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Objectifs et portée de l'étude 

A l'origine, le mandat de cette étude avait tout d'abord 

été motivé par l'évolution du cadre des investissements que 

devait affronter l'industrie canadienne du film, par les succès 

et les problèmes que laissait entrevoir pour le film le 

programme de la Déduction pour amortissement (DPA) à cent pour 

cent et par la conviction que la DPA ou autre forme de stimulant 

fiscal pourrait jouer un rôle positif dans le développement de 

l'industrie canadienne de l'enregistrement sonore. Toutefois, 

depuis le lancement de cette étude, la réforme fiscale est venue 

modifier les sujets de préoccupation des industries culturelles. 

En conséquence, les nouveaux objectifs de cette étude sont 

maintenant les suivants : 

Etudier l'état actuel du financement de la 

production du film au Canada; 

Identifier les différentes sortes d'entreprises 

qui dépendent le plus de la déduction pour 

amortissement (DPA) (par régions, par langues, par 

taille); 

• Analyser les différentes options de la 

réforme fiscale quant à leur effet global sur 

la production au Canada; 

• Identifier les entreprises et les segments de 

l'industrie du film les plus touchés par la 

réforme fiscale. 

Le Groupe d'étude a, en outre, accepté d'étudier l'effet des 

stimulants fiscaux et les répercussions de leur coût pour le 

gouvernement et d'analyser l'applicabilité de ces stimulants à 

l'industrie de l'enregistrement sonore. Les sources de données et 

les méthodes analytiques incluaient : une étude approfondie de la 

documentation pertinente; la construction d'un modèle 

d'investisseurs (contribuables); des groupes cibles composés 



d'experts de l'industrie; un modèle d'établissement du coût des 

stimulants; une analyse des activités de la production du film au 

Canada; et une analyse du financement des productions admissibles 

au titre de la DPA. 

Cadres financier et fiscal 

Le cadre financier des investissements dans le film a 

considérablement Changé au cours des sept dernières années. Dans 

son ensemble, la production du film s'est redressée de façon 

sensible par rapport à la baisse qu'elle a subie au début des 

années 1980. Les producteurs disposent maintenant d'une vaste 

gamme de sources de financement et l'investissement public direct 

conduit par Téléfilm représente aujourd'hui une part croissante 

du financement de la production. De même, en réaction aux 

exemptions de gain en capital et au récent succès commercial des 

films canadiens, il semble qu'il y ait une hausse de la quantité 

des fonds fournis sous forme d'investissements directs privés par 

des investisseurs individuels. Toutefois, la DPA à 100 pour cent 

pour les films n'est pas nécessairement plus généreuse que ne le 

sont les stimulants fiscaux offerts aux autres industries 

canadiennes ou aux industries dans d'autres pays. 

Les gouvernements accordent relativement peu d'aide financière à 

l'industrie de l'enregistrement sonore contrairement à ce qu'ils 

allouent à l'industrie du film et de la vidéo. Aussi, 

comparativement à l'industrie du film et à beaucoup d'autre 

secteurs industriels au Canada, les entreprises de 

l'enregistrement sonore sont fort désavantagées lorsqu'il s'agit 

de trouver des capitaux. 
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Problèmes des industries culturelles 

L'industrie canadienne du film et de la vidéo doit affronter un 

certain nombre de problèmes sérieux, entre autres une sous-

capitalisation de leurs maisons de production et de 

distribution, divers obstacles lorsqu'il s'agit de financer leurs 

projets ou de trouver du financement intérimaire, un accès 

difficile aux marchés d'exportation, la concurrence d'entreprises 

étrangères intégrées et bien dotées en capital et la rivalité de 

programmes américains vendus à des tarifs très faibles aux 

radiodiffuseurs canadiens. 

L'industrie canadienne de l'enregistrement sonore fait face à des 

difficultés du même genre. Ces deux industries sont contrôlées et 

dominées par des entreprises étrangères. Dans le film, le pouvoir 

ultime est détenu par les distributeurs car ce sont eux qui 

commercialisent le produit. Dans l'industrie de l'enregistrement 

sonore, le pouvoir repose sur les sociétés d'étiquettes qui à la 

fois commercialisent le produit et en contrôlent la distribution. 

La diffusion du film et la vente au détail et/ou la 

radiodiffusion dans l'enregistrement sont surtout de propriété 

canadienne mais leur influence est limitée. Il existe également 

certaines différences entre l'industrie du film et de la vidéo 

et l'industrie de l'enregistrement sonoe. Toutefois, leurs 

similarités semblent l'emporter sur leurs différences. En 

conséquence, le groupe d'étude a conclu que les mêmes stimulants 

fiscaux (avec sans doute quelques modifications) pourraient 

s'appliquer tant à l'industrie du film et de la vidéo qu'à celle 

de l'enregistrement sonore. 

Efficacité du programme actuel de la DPA 

L'utilisation de la DPA a augmenté considérablement ces dernières 

années et à cet égard 1985 a presque été une année record pour le 

Bureau d'émissions des visas de films. Les productions approuvées 

par le MDC ont passé de 82 millions de dollars en 1982 (dont 11 



longs métrages) à 175 millions de dollars en 1985 (46 longs 

métrages). On ne peut mettre en doute l'importance du rôle 

historique de la DPA ni contester les affirmations des nombreux 

producteurs et groupes de producteurs à l'effet que la DPA est de 

plus en plus utilisée et qu'elle le sera plus encore dans un 

avenir prévisible. 

Toutefois, lorsqu'on évalue l'importance de la déduction pour 

amortissement (DPA) sur l'ensemble de l'industrie du film, il 

faut situer la DPAS dans le contexte de l'activité globale de la 

production et du financement. Cette analyse indiquait qu'avec 

l'apparition de Téléfilm Canada, d'autres programmes d'aide 

gouvernementale et des capitaux d'origine étrangère, 

l'investissement privé aidé par la DPA, bien que demeurant 	' 

important, semble ne plus représenter qu'une partie décroissante 

de l'ensemble des budgets du film au Canada. Si la DPA n'avait 

pas existé, l'activité canadienne du film de 1985 (définie comme 

comprenant les productions recevant l'aide de Téléfilm et de la 

DPA auxquelles s'ajoutent les films produits par des étrangers) 

aurait été inférieure d'environ 82 millions de dollars, soit de 

14 pour cent du total des budgets film-vidéo et de 29 pour cent 

de l'activité de production des entreprises canadiennes. Le 

modèle d'entrées-sorties de Statistique Canada démontre qu'en 

tenant compte de tous les effets économiques combinés, une telle 

chute de 82 millions des budgets de films aurait provoqué une 

baisse de 180 millions du Produit intérieur brut du Canada et une 

perte d'environ 3850 emplois. 

L'analyse de la DPA indiquait, en outre, que les productions de 

langue française et celles dont les budgets sont inférieurs à 100 

000 dollars dépendent beaucoup plus du financement aidé par la 

DPA que ne le font les films qui ont des budgets plus importants. 

Cela nous a incité à conclure que les entreprises qui seraient 

les plus sérieusement touchées par la suppression du stimulant de 
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la DPA à 100 pour cent seraient celles qui produisent ce genre de 

films. De même, les productions qui ont moins de pré-ventes ont 

également besoin de la DPA pour attirer les investisseurs. Ainsi, 

les productions de langue française et les productions ayant un 

objectif culturel précis qui ont en général des niveaux plus bas 

de pré-ventes seraient plus sérieusement touchées que les autres 

par la suppression de la DPA. 

Le Groupe d'étude en a conclu que la DPA avait atteint ses 

objectifs économiques liés à l'investissement dans le film, à la 

production et au niveau de l'emploi. Toutefois, ses effets sur le 

développement de l'industrie du film et sur la réalisation des 

objectifs culturels canadiens ont été mineurs et/ou une 

conséquence indirecte des effets découlant de l'investissement et 

de la production. 

Analyse de la réforme fiscale 

Le Groupe d'étude a analysé certaines des options de la réforme 

fiscale dont il était question avant le 18 juin ainsi que les 

propositions de réforme fiscale contenues dans le Livre blanc du 

18 juin. L'évaluation quantitative indiquait que la réforme 

fiscale ne serait sans doute pas sans répercussions sur la 

production du film au Canada. Les options les plus globalisantes 

de la réforme fiscale - soit les taux d'imposition marginaux 

décroissants, la diminution des déductions au titre de la DPA 

et/ou la suppression des exemptions de gain en capital - 

pourraient compromettre 18 pour cent de la production totale des 

films au Canada (telle que définie ci-dessus). La réforme fiscale 

pourrait tout particulièrement toucher les productions qui ont de 

faibles niveaux de pré-ventes et des perspectives commerciales 

restreintes ainsi que les petites entreprises de production. En 

conséquence, les producteurs des Prairies, des Provinces 

Maritimes et du Québec et tout particulièrement les producteurs 

de films et de vidéos en langue française feront face à des 



difficultés financières plus importantes que ceux de l'Ontario 

et de la Colombie-Britannique. 

Les conclusions relatives aux effets additifs de la DPA et aux 

répercussions que pourraient avoir les options de réforme fiscale 

sont semblables avec toutefois une différence possible. L'analyse 

de l'apport additif de la DPA présume que les stimulants fiscaux 

seront maintenus pour d'autres industries. L'analyse des options 

de la réforme fiscale suppose que les stimulants fiscaux seront 

supprimés de manière identique pour toutes les industries. A 

cause du risque élevé et du faible niveau de liquidités des 

investissements dans le film, ce secteur risque d'être plus 

touché par la réforme fiscale que bien d'autres secteurs 

industriels. Quoi qu'il en soit, l'analyse des options de la 

réforme fiscale pourrait bien surestimer les effets de cette 

réforme sur l'investissement canadien dans le film au point où 

toutes les industries du film sont touchées de façon égale. De 

même, la suppression des stimulants fiscaux dans d'autres 

industries pourraient indirectement aider l'industrie de 

l'enregistrement sonore qui n'a pas accès aux stimulants spéciaux 

et se trouve donc obligée de fonctionner dans une position 

désavantageuse par rapport à bien d'autres secteurs industriels. 

L'analyse des propositions de la réforme fiscale déposée le 18 

juin 1987, donnait des résultats semblables quant à l'évaluation 

des options. L'impact de ces propositions sur le rendement du 

capital investi (RCI) est plus faible que celui des options les 

plus rigoureuses. Toutefois, d'autres industries, telles que 

celles des mines, continueront à bénéficier de stimulants fiscaux 

généreux et la proposition de la DPA à 30 pour cent - calculée 

sur la base du bilan décroissant - sera plus compliquée à 

administrer pour les investisseurs. On s'attend donc à ce que les 

conséquences.de  la proposition du 18 juin concernant la 

production globale du film et la répartition des activités de 
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production du film par taille d'entreprises et par région, soient 

semblables à l'effet des options de la réforme fiscale analysées 

par le groupe d'étude. 

En fait, les premières indications semblent démontrer que l'effet 

des propositions de la réforme fiscale déposée le 18 juin sur la 

production du film se situeront > probablement au niveau élevé de 

l'échelle fixée pour l'analyse d'autres options de réforme 

fiscale. Ces propositions touchent beaucoup plus durement le film 

que d'autres industries. Elles représentent un changement brusque 

et un écart considérable par rapport au régime fiscal actuel et 

se produisent à un moment critique du développement et du 

mûrissement de l'industrie canadienne du film. Il faudrait donc 

étudier la possibilité de prendre des mesures intérimaires afin 

d'atténuer le préjudice éventuel causé à l'industrie et fournir à 

cette dernière "le temps de souffler" avant que le cadre fiscal 

dans lequel elle évolue ne soit totalement intégré à la situation 

fiscale des autres industries canadiennes. Les mesures 

intérimaires possibles incluent : les droits acquis; la baisse 

progressive de la DPA diminuant graduellement de 100 pour cent à 

30 pour cent sur une période de sept ans, et en plus du solde 

dégressif de la DPA un crédit d'impôt d'investissement commençant 

à 25 pour cent. 

Options de stimulants fiscaux pour les industries culturelles. 

La démarche utilisée par le Groupe d'étude pour évaluer les 

autres options de stimulants fiscaux destinés aux industries 

culturelles comportait trois étapes. Il a, tout d'abord , procédé 

à l'évaluation d'une vaste gamme d'options en termes qualitatifs. 

Puis il a évalué quantitativement l'efficacité et l'impact des 

instruments fiscaux choisis sur l'industrie du film et de la 

vidéo pour enfin évaluer brièvement la mesure dans laquelle ces 

mêmes stimulants fiscaux pourraient être appliqués à l'industrie 

de l'enregistrement sonore. 

vii 



Les options de stimulants fiscaux qui semblent offrir le plus de 

potentiel sont : la DPA supérieure à 100 pour cent (super DPA); 

les dégrèvements d'impôts pour investissements; les actions-

accréditives; les crédits d'impôts sur les recettes canadiennes; 

et la déductibilité de la commercialisation et /ou des autres 

dépenses à un taux supérieur à 100 pour cent. Aucun stimulant 

fiscal ne peut aider la totalité de l'industrie du film et de la 

vidéo et de l'enregistrement sonore. La plupart d'entre eux 

s'adressent au sous-secteur de la production alors que d'autres 

peuvent également être conçus pour aider la distribution. Les 

stimulants fiscaux semblent être d'une utilité réduite pour aider 

les autres sous-secteurs de ces deux industries. Pour des raisons 

semblables, ils ne peuvent répondre avec succès qu'à une partie 

des problèmes dont souffrent les industries du film et de la 

vidéo et de l'enregistrement sonore dont il est question plus 

avant. 

Les stimulants fiscaux destinés aux investisseurs - la DPA et la 

super DPA, les dégrèvements fiscaux pour investissements et les •  

actions accréditives - sont plus prometteurs que ne le sont les 

stimulants destinés aux sociétés tels que les dégrèvements 

d'impôt sur les recettes canadiennes et la déduction des dépenses 

à un taux supérieur à 100 pour cent. Une super DPA - ou un 

régime de dégrèvements d'impôt pour investissement - pourrait 

être utilisée pour viser les stimulants fiscaux de certains types 

de production et ainsi faciliter la réalisation des objectifs 

culturels de la DPA. Une aide est nécessaire pour aider à 

maintenir la solidité financière des producteurs et des 

distributeurs. Toutefois, les stimulants fiscaux destinés aux 

sociétés ne sont pas forcément considérés comme représentant le 

meilleur moyen d'atteindre cet objectif. Les personnes de 

l'industrie qui ont été interviewées estimaient que les 

stimulants fiscaux destinés aux sociétés ne viendraient pas 

modifier les décisions des entreprises et ne produiraient donc 
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pas les effets projetés. Leur principal effet serait de 

subventionner des dépenses prévues et d'améliorer la trésorerie 

d'entreprises existantes. 

Comme on l'a souligné plus tôt, il existe plus de similitudes que 

de différences entre l'industrie du film et de la vidéo et celle 

de l'enregistrement sonore. Les stimulants fiscaux pourraient 

s'appliquer avec succès au contrôle de la production des bandes 

maîtresses et autres aspects de l'industrie de l'enregistrement 

sonore avec des conséquences et des effets semblables. Comme 

c'est le cas pour le film, les stimulants fiscaux destinés à 

l'investisseur sont plus prometteurs que ne le sont les 

stimulants fiscaux destinés aux sociétés pour développer la 

production canadienne. Les stimulants destinés aux sociétés 

risquent surtout d'être utilisés pour renforcer les fonds propres 

des sociétés qui pourraient s'en servir pour réduire leurs 

impôts. 

Orientations futures 

Au cours de la dernière décennie, l'industrie du film a traversé 

trois phases distinctes. A la fin'des années 1970, la production 

du film a connu une forte croissance, alimentée comme elle 

l'était par l'intérêt des investisseurs et par la DPA. Cette 

phase a été suivie de 1981 à 1984 d'une période de baisse et de 

rationalisation. Aujourd'hui, la production du film s'est 

ressaisie grâce aux stimulants des forces du marché, à l'aide 

gouvernementale, à l'investissement privé direct, à l'intérêt 

accru de l'étranger et à la maturité qu'a atteint l'industrie 

canadienne. L'industrie se dirige donc vers une situation de plus 

grande force et d'auto-sufffisance. Au fur et à mesure qu'elle 

grandit et mûrit, l'ensemble des stimulants fiscaux tels que la 

DPA conservent leur utilité et leur importance pour l'industrie 

mais ils ne sont plus essentiels au financement de nombreux 

films, surtout lorsqu'il s'agit des longs métrages produits par 
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les grandes entreprises. Trois sortes d'implications pour le film 

découlent de la situation actuelle : 

1. Tant et aussi longtemps que toutes ou la 

plupart des industries seront traitées de 

façon égale au titre de la réforme fiscale, 

on peut se demander si le MDC devrait 

argumenter pour, dans le contexte de la 

nouvelle fiscalité, conserver à l'industrie 

du film la DPA à cent pour cent ou autres 

stimulants fiscaux d'ordre général. 

2. Toutefois, si l'industrie du film est touchée 

plus défavorablement que d'autres industries, 

il faudrait alors envisager la possibilité 

d'atténuer, à court et à moyen terme, les 

effets de la réforme fiscale. La section 

traitant de la réforme fiscale décrit les 

mesures intérimaires à suivre éventuellement. 

3. Le MDC pourrait orienter ses efforts à long 

terme vers la création et l'acceptation de 

crédits fiscaux, de programmes de Téléfilm 

et/ou de programmes avec le MDC conçus pour 

aider les productions plus petites, les films 

québecois de langue française, les 

productions des Provinces Maritimes et celles 

des Prairies ainsi que l'activité 

cinématographique de grande portée 

culturelle. 

En fait d'implication politique à l'égard de l'enregistrement 

sonore, cette industrie devrait être traitée équitablement par 



rapport à l'industrie du film et aux autres secteurs industriels 

du Canada. Une telle situation pourrait découler de la réforme 

fiscale. Si tel était le cas, le MDC pourrait porter son 

attention sur les crédits fiscaux, les programmes de 

contribution, et autres mesures d'aide visant à s'attaquer aux 

problèmes précis de l'industrie de l'enregistrement sonore (pour 

soutenir, par exemple, la production des bandes maîtresses de 

langue française). Dans le cas où la réforme fiscale ne placerait 

pas toutes les industries canadiennes "sur le même pied 

d'égalité", il faudrait alors considérer la possibilité d'étendre 

la DPA aux productions des bandes maîtresses et à d'autres 

stimulants destinés aux investisseurs. 



1.0 INTRODUCTION 

1.1 HISTORIQUE 

Le gouvernement canadien reconnaît depuis très longtemps 

l'importance du film en tant que ressource culturelle, véhicule 

d'expression artistique et moyen permettant d'atteindre un vaste 

auditoire. Par le biais d'une grande variété de moyens, le 

gouvernement a contribué à créer un climat artistique, technique 

et économique au sein duquel les talents créateurs du Canada ont 

pu se matérialiser en films et en vidéos axés sur des auditoires 

canadiens et étrangers. C'est pour inciter le secteur privé à 

aider davantage l'industrie canadienne du film, que le 

gouvernement a lancé en 1974 le Programme de la déduction pour 

amortissement (DPA) à cent pour cent. Afin de se qualifier comme 

"Canadien" aux fins de la DPA, un film ou une production vidéo 

doit répondre aux critères suivants : 

Le producteur et toutes les personnes qui 

remplissent des fonctions liées à la 

production doivent être canadiens; 

La production doit remporter 6 unités ou 

points de production (sur un maximum de 10), 

basé sur des positions de postes-clés détenus 

par des canadiens (réalisateurs, scénaristes 

etc..) 

En outre, le réalisateur ou le scénariste ainsi que l'un des deux 

acteurs les mieux payés doivent être canadiens et il faut, en 

outre,remplir les deux autres conditions suivantes : 

• 	Au moins 75 pour cent de la rénumération 

globale, autre que celle payée aux 

producteurs et au personnel créateur clef ou 

affecté .à  la post-production, doivent être 

payés ou payables en échange des services 
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rendus à des Canadiens; 

Au moins 75 pour cent du coût du traitement 

et de la préparation finale doivent être 

versés pour des services fournis au Canada. 

L'objectif immédiat du programme était d'attirer l'investissement 

privé pour la production de films et de vidéos ayant des 

objectifs à long terme liés au développement industriel, au 

développement économique et à la culture canadienne. 

Les changements considérables qui se sont produits ces dernières 

années dans le cadre de la production ont largement influencé 

l'industrie canadienne du film. L'industrie de l'enregistrement 

sonore a également subi des modifications profondes. Les vidéos-

rock font désormais entièrement partie de la stratégie de 

commercialisation de l'industrie du disque et ont dernièrement 

bénéficié du programme de la DPA. Outre ce lien, les industries 

du film, de la vidéo et de l'enregistrement sonore ont bien 

d'autres problèmes et possibilités en commun. Par exemple, le 

disque comme le film et la vidéo sont des produits de loisir à 

haut risque dont la vie commerciale est relativement courte. 

La difficulté d'accès aux marchés et la sous-capitalisation tant 

des projets que du développement d'une infrastructure stable sont 

les deux problèmes endémiques de la production canadienne de la 

vidéo, du film et de l'enregistrement sonore. Il en résulte un 

ensemble d'entreprises culturelles instables et sous-financées 

trébuchant d'une phase à l'autre des programmes d'aide et de 

stimulants du gouvernement sans réussir à prendre l'élan 

nécessaire pour dépasser "le stade embryonnaire" du 

développement. 



Les principaux acteurs dans ce domaine laissent souvent se 

débattre les nouvelles entreprises pour aller prouver leurs 

talents et leurs compétences sur le marché étranger où ils sont 

assurés de recevoir le juste prix de leurs compétences. 

Aujourd'hui, Hollywood se targue d'avoir, à l'exception de la 

Floride, la plus forte concentration de canadiens en dehors du 

Canada. Cela est dû essentiellement au fait que nos chanteurs, 

nos musiciens, nos paroliers, nos arrangeurs, nos producteurs, 

nos acteurs et actrices, nos réalisateurs, et bien d'autres 

spécialistes n'ont d'autre choix que de s'installer là où ils 

peuvent pratiquer leur métier. 

1.2 Objectifs de l'étude 

Le mandat de cette étude avait tout d'abord été motivé par 

l'évolution du climat des investissements que devait affronter 

l'industrie canadienne du film, par les succès et les problèmes 

que laissait entrevoir, pour le film, le Programme de la 

déduction pour amortissement (DPA) à cent pour cent et par la 

conviction que la DPA ou autre forme de stimulant fiscal pourrait 

jouer un rôle positif dans le développement de l'industrie 

canadienne de l'enregistrement sonore. En conséquence, les 

termes du mandat précisaient, pour cette présente étude, les 

quatre objectifs suivants: 

Réétudier la DPA à 100 pour cent à la lumière 

du nouveau cadre de la production; 

Fournir une analyse globale concernant 

d'autres stimulants qui permettraient de 

relancer l'investissement dans l'industrie 

canadienne du film; 

Evaluer les stimulants proposés en fonction 

de leur applicabilité à l'industrie de 

l'enregistrement sonore; 



Evaluer les divers stimulants fiscaux 

permettant de faciliter la radiodiffusion, la 

diffusion et la distribution des productions 

canadiennes tant sur le marché national que 

sur les marchés étrangers. 

Toutefois, depuis le lancement de cette étude, la réforme fiscale 

est venue modifier les sujets de préoccupations des industries 

culturelles. Le ministère des Communications et le ministère des 

Finances veulent comprendre les répercussions qu'ont eu, sur la 

production canadienne du film, les changements apportés au régime 

, fiscal canadien. Pour répondre aux inquiétudes de l'industrie et 

au nouveau climat entourant les investissements, le MDC et le 

consultant se sont mis d'accord pour modifier les objectifs qui 

portent désormais sur: 

L'étude de l'état actuel du financement de la 

production du film au Canada; 

L'évaluation en fonction de ce qui précède, du 

genre d'entreprises qui dépendent le plus du 

financement au titre de la DPA (par région, par 

langue, par taille); 

L'étude de diverses options de réformes 

fiscales quant à leurs effets sur la 

production globale au Canada; 

L'identification des entreprises et des 

segments de l'industrie du film qui seraient 

les plus touchés par la réforme fiscale. 

Cette analyse est conçue en vue d'aider le MDC à préparer un 

mémoire à l'adresse du ministère des finances pour demander qu'un 

traitement particulier soit accordé à l'industrie du film et pour 

servir aussi à élaborer des programmes d'aide pour les 

entreprises les plus sérieusement touchées par la réforme 
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fiscale. En outre, le groupe d'étude a accepté d'étudier des 

programmes de stimulants à caractère fiscal quant à l'ampleur de 

leur impact et leurs coûts pour le gouvernement et de fournir une 

analyse qualitative de l'applicabilité de ces mêmes stimulants 

fiscaux à l'industrie de l'enregistrement sonore. 

1.3 Questions primordiales 

L'étude a porté sur les dix questions primordiales suivantes : 

1.. Les tendances. Quelles ont été les principales 

tendances de l'industrie culturelle au cours des cinq 

dernières années ? Quelles sont les futures tendances 

et quelles en seront les conséquences pour l'industrie 

culturelle canadienne et pour les objectifs 

gouvernementaux ? 

2. Le financement. Quelles sont les sources disponibles de 

financement et quels genres de financement peuvent 

répondre aux besoins présents et futurs ? 

3. Les problèmes. Quels sont les problèmes majeurs de 

l'industrie et quels sont ceux qui peuvent être traités 

avec succès par le biais de mesures fiscales ? 

4 	La DPA. Comment la DPA est-elle utilisée par rapport à 

d'autres sources de financement ? Quelle est son importance 

par rapport au contexte global de l'industrie ? Quel est 

l'effet additif de la DPA ? 

5. Film-Vidéo. Quelles seraient les mesures fiscales les plus 

efficaces pour aider la production du film et de la vidéo? 

Quels seraient sur l'industrie les effets de chacune de ces 

mesures ? 

6. L'enregistrement sonore. Parmi les mesures découlant du 

paragraphe précédent, quelles seraient les plus 

efficcaces pour encourager la production de 

l'enregistrement sonore ? 
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7. Distribution/exploitation. Quelles mesures fiscales 

seraient efficaces pour aider la distribution du film, de la 

vidéo et de l'enregistrement sonore ainsi que la 

télédiffusion ou la diffusion ? 

8 	Exportation. Quelles possibilités d'exportation 

pourraient être améliorées par le biais de stimulants 

fiscaux ? 

9. Autres pays. Quelles sont à l'étranger les politiques 

fiscales pouvant intéresser le Canada ? 

10. Nouvel environnement. Les stimulants fiscaux sont-ils 

nécessaires dans le "Nouvel univers" ? Quelles autres 

stratégies fiscales devrait-on utiliser ? 

1.4 Portée et méthodologie 

La Figure 1.1 décrit la portée et les méthodes utilisées dans 

cette étude. Après avoir constaté, dès le départ, qu'il existait 

des données considérables sur la structure et sur les dernières 

tendances des industries du film de la vidéo et de 

l'enregistrement sonore (FVS), le groupe d'étude commença par 

examiner ces documents en détail afin d'utiliser au mieux 

l'information disponible pour préparer les options de stimulants 

fiscaux et en évaluer les effets. Il a ensuite sélectivement 

recueilli et analysé des données supplémentaires pour augmenter 

la base existante de l'information. L'analyse s'est basée sur 

les cinq méthodes suivantes : 

1. Modèle d'investisseur - Un modèle de contribuable se 

propose d'étudier l'effet des changements apportés à la 

DPA, au taux de l'impôt, aux crédits d'impôts, au taux 

d'intérêt, •au traitement de gain en capital,etc.. sur 

les niveaux de récupération et après le rendement 

fiscal sur le capital investi (RCI); 



2 	Sondages de groupes ciblés - Un sondage a été mené 

auprès de deux groupes d'investisseurs (l'un à Toronto 

et l'autre à Montréal). Les personnes appartenant à ces 

groupes firent des commentaires qualitatifs sur 

l'incidence qu'aurait la réforme fiscale sur les 

activités de la production et sur les effets 

qu'auraient les stimulants fiscaux suggérés sur la 

production, la distribution et la diffusion des films 

et des vidéos canadiens. 

3 	Modèle d'établissement du coût des stimulants - Les 

données de 1983 concernant la production, la 

distribution et la diffusion qui proviennent de 

Statistique Canada, ont servi à prévoir le coût des 

stimulants destinés aux sociétés. Les variables 

utilisées pour évaluer le coût des stimulants 

comprenaient : les taux d'imposition marginaux réels de 

l'industrie, les taux d'utilisation des stimulants et 

le pourcentage des entreprises de l'industrie ayant un 

niveau de profit suffisamment élevé pour utiliser les 

stimulants. Les données concernant le coût des 

stimulants destinés aux investisseurs provenaient de 

l'analyse des productions qui ont été soumises en 1985 

au Bureau d'émission des visas de films du MDC. On a 

procédé par hypothèse pour ce qui concerne le 

pourcentage du financement des projets provenant 

d'investisseurs privés utilisant le mécanisme de la 

DPA. 

4. Analyse du cadre de la production - Le DPA Group a 

tenté de quantifier le niveau global des activités de 

production au Canada. La définition étroite que donne 

le DPA Group aux activités de production au Canada 

incluait la production au titre de la DPA, la 
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production aidée par Téléfilm Canada (à l'exclusion des 

productions tournées à l'étranger dans le cadre de co-

productions officielles) et les produits étrangers 

filmés au Canada. Les consultants ont pu ainsi 

comprendre l'importance que revêtait la production 

approuvée au titre de la DPA au sein de l'industrie 

canadienne de la production. 

5 	Analyse du financement des productions approuvées au titre 

de la DPA 

Le DPA Group Inc. a étudié l'information relative au 

budget de financement fourni par le Bureau d'émission 

des visas du film. De plus dans le cas du financement 

provenant de Téléfilm, les consultants ont étudié les 

données de Téléfilm portant sur le financement de la 

production. (Les données provenant de Téléfilm sont 

en général plus récentes que celles qui proviennent du 

Bureau d'émissions des visas et comprennent non 

seulement des détails sur les investissements mais 

égalemnent des renseignements sur les pré-ventes.) 

Cette analyse a démontré l'importance qu'ont les fonds 

fournis au titre de la DPA pour assurer la viabilité de 

la production . 
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2.0 APERÇU DES INDUSTRIES CANADIENNES DU FILM ET DE LA VIDÉO ET 

DE L'ENREGISTREMENT SONORE. (PIS)  

2.1 L'industrie du film et de la vidéo 

L'industrie canadienne du film se compose de personnes et 

d'entreprises chargées de la production, de la distribution et de 

la diffusion des films. Cette industrie est vaste et complexe et 

ne peut se diviser en une série d'entreprises homogènes 

facilement identifiables. Les revenus et l'emploi sont répartis 

comme suit par sous-secteurs. 

	

1983 	1983 
Recettes 	Production 

(M$) 
Production 	150 	2120 
Distribution 	298 	720 
Diffusion 	413 	12 064 

Le marché le plus important pour le film canadien est celui des 

recettes issues des commerciaux suivi des revenus provenant des 

salles, de la télévision et des films industriels et éducatifs. 

La Figure 2.1 présente un aperçu de la segmentation de la 

production et la Figure 2.2 fait ressortir le flux des paiements 

dans l'industrie canadienne du film. 

Selon le Canadian Film Digest,  cette industrie comprenait en 1985 

.environ 390 producteurs de films/vidéo, soit une augmentation de 

40 pour cent par rapport à 1981 avec plus du double des 148 

producteurs qu'il y avait en 1977. Au cours de ces dernières 

années, l'industrie a acquis une plus grande maturité. On compte 

actuellement de 30 à 40 compagnies permanentes de production avec 

des budgets multiples de films qui dépassent les 100 000 dollars 

par entreprise. Des studios importants sont en construction à 

Vancouver, à Toronto et à Montréal. Une autre tendance importante 

à noter est celle de l'augmentation sensible du professionnalisme 
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et des compétences techniques dans l'industrie canadienne du 

film. Ce facteur ajouté à la beauté des paysages canadiens à un 

dollar et à des coûts de main-d'oeuvre relativement faibles ont 

contribué à rehausser substantiellement le nombre des productions 

d'origine américaine filmées au Canada. 

La production des films destinés aux salles s'est accrue, celle 

des films destinés à la télévision a enregistré une augmentation 

plus substantielle encore. L'augmentation récente des 

investissements dans le domaine du film et de la vidéo s'explique 

par : la création du Fonds de développement de la Production 

d'émissions canadiennes ; la suppression des abris fiscaux qui 

étaient accessibles aux autres industries; la production de films 

canadiens de meilleure qualité; l'élargissement des marchés avec 

l'introduction de la télévision payante au Canada et aux Etats-

Unis; des investisseurs de plus en plus raffinés; le succès 

récent des productions canadiennes; et la reprise générale de 

l'économie canadienne. 
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FIGURE 2.2: Courants financiers dans l'industrie canadienne 

du Film (1983) 

Office national 
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** Données de 1984 

*** Données de 1985 

Source: Statistique Canada 

"Cinema Canada - A Solid Base", Rapport du groupe 

d'étude sur l'Industrie du film. 



Au Canada, la distribution du film est contrôlée par des sociétés 

étrangères et le marché est de plus en plus aominé par les dix 

plus grands distributeurs. Les longs métrages canadiens 

commencent à être mieux distribués tant aux Etats-Unis qu'au 

Canada et notre pays est devenu l'un des principaux exportateurs 

de films vers les Etats-Unis. Les films disposent actuellement 

de trois principaux marchés : la télévision, les salles et la 

vidéo-cassette. Les recettes globales de ces trois marchés 

combinés s'élevaient à 969 millions de dollars en 1984. Au cours 

de ces dernières années, les films canadiens ont représenté au 

Canada une proportion grandissante du nombre de projections et 

des recettes en salle. En 1980 les films canadiens représentaient 

2,4 pour cent des recettes en salle; ce pourcentage est passé à 

5,2 pour cent en 1983. La maturité grandissante de l'industrie 

canadienne du film se reflète dans le nombre croissant de 

spectateurs qui regardent des films canadiens tant au Canada que 

dans d'autres pays. 

Les salles de cinéma sont en grande partie contrôlées par des 

Canadiens mais le sous-secteur de la distribution relève 

d'étrangers, l'influence de la propriété canadienne du sous-

secteur de la diffusion en salle demeure assez limitée sur 

l'ensemble de l'industrie du film. Compte tenu de l'intégration 

croissante de l'industrie du film, la diffusion des films 

canadiens peut avoir des problèmes car les sociétés intégrées 

risquent d'accorder un traitement préférentiel à leurs propres 

produits. Par exemple, si un producteur ou un distributeur 

contrôle plusieurs "super-productions", la compagnie peut forcer 

les diffuseurs à réserver du producteur-destributeur un certain 

nombre de productions de moins bonne qualité en échange de super-

productions". 
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2.2 L'industrie de l'enregistrement sonore 

L'industrie canadienrie de l'enregistrement sonore se compose de 

maisons de production de bandes maîtresses , de sociétés de 

production et/ou de fabrication de disques, et de sociétés de 

diffusion (vente au détail, radiodiffusion). En 1984, la vente 

des disques au détail s'élevait à environ 664 millions de dollars 

de disques alors qu'elle n'était, en 1983, que de 543 millions de 

dollars pour un coût de fabrication de 287 millions de dollars. 

L'industrie se compose d'environ 33 000 musiciens, 20 000 

compositeurs et paroliers et de milliers d'employés de 

production, de distribution et de diffusion. Les données 

provenant de Stastistique Canada révèlent qu'en 1984, les 

entreprises de disques employaient directement 2 764 personnes à 

plein temps et 206 personnes à temps partiel. 

Le moteur de l'industrie est constitué par les maisons de 

production d'enregistrements sonores. Ce sont elles qui décident 

on non d'engager, de produire et de vendre un artiste. La 

plupart des grandes multinationales de disques ont leurs propres 

réseaux de distribution qui sont aussi chargés de la 

commercialisation des produits. Au Canada plus de 90 pour cent 

des sociétés de production d'enregistrements sonores 

appartiennent à des Canadiens. Toutefois, ces compagnies ne 

représentent que 11 pour cent des ventes nettes de disques et de 

cassettes. Les sociétés à contrôle étranger (essentiellement 

américaines) qui sont souvent les plus profitables, s'approprient 

une part grandissante du marché canadien. De même, la proportion-

des bandes maîtresses produites à l'étranger s'accroît 

régulièrement par rapport à toutes les bandes maîtresses 

utilisées au Canada. 

La distribution des enregistrements sonores au Canada se fait 

normalement par le truchement de la division canadienne 
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d'entreprises étrangères de disques. Le producteur indépendant 

fournit les enregistrements déjà fabriqués au distributeur. La 

distribution à l'étranger est un peu différente. L'indépendant né 

fournit pas de disques fabriqués aux distributeurs; il vend ou il 

cède plutôt des droits de reproduire les enregistrements. Dans la 

plupart des cas, le distributeur étranger n'est pas associé au 

distributeur canadien. La vente au détail est essentiellement 

contrôlée par des Canadiens à l'exception du cas de deux chaînes 

de disques. La réglementation sur le contenu minimum canadien 

s'applique tant aux réseaux AM qu'aux réseaux FM. On estime dans 

l'industrie que ces règlements du "contenu minimum" ne 

contribuent guère à l'éclosion de nouveaux artistes canadiens 

mais favorisent plutôt la diffusion des artistes canadiens les 

plus connus. 

Les principales tendances qui, dans l'ensemble, influencent 

l'industrie de l'enregistrement sonore sont les suivantes : 

Le coût croissant de la production; 

L'évolution des habitudes d'écoute sur les 

bandes FM (ce qui en retour affecte de façon 

négative l'industrie canadienne du disque par 

suite d'une réglementation plus faible sur le 

contenu FM; 

L'augmentation des coûts liés 'à l'utilisation 

croissante de la musique vidéo à des fins 

publicitaires; 

La popularité croissante du disque à lecture 

numérique; 

L'incapacité des entreprises canadiennes à 

financer des opérations à partir de bénéfices non-

répartis; 

La nécessité d'assurer la distribution 

intérieure par l'entremise d'entreprises 
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La culture canadienne telle que la représente la musique, se 

contrôlées par l'étranger; 

La diminution du nombre des distributeurs 

étrangers; 

• L'incapacité pour les entreprises canadiennes d'obtenir 

que la distribution à l'étranger se fasse par 

l'intermédiaire d'entreprises canadiennes; 

• La tendance à la concentration de sociétés de 

disques multinationales; 

• La centralisation croissante des prises de 

décisions des réseaux de radio, ce qui réduit 

d'autant plus les possibilités offertes aux 

artistes régionaux; 

• La promotion grandissante des produits américains 

sur les marchés canadiens; et 

• Une moins grande diversité d'émissions de variétés 

et de musique populaire à la télévision, et 

particulièrement de spectacles de variété (non-

vidéo). 

Étant donné le grand nombre de vedettes de la musique canadienne 

populaire déjà lancées, il est évident que l'avenir des artistes 

canadiens sur le marché international ne fait plus aucun doute. 

vendra dans le monde entier et partout au Canada, guidée 

marque de propriété canadienne, mais distribuée par des 

par une 

sociétés 

étrangères. Toutefois, la popularité croissante de la musique, 

des musiciens et des artistes canadiens ne renforce pas 

l'industrie canadienne de l'enregistrement sonore. Tant que les 

entreprises canadiennes resteront sous capitalisées, elles seront 

incapables d'accumuler les fonds nécessaires au développement des 

artistes, de retenir les étoiles canadiennes connues et de 

promouvoir leurs talents avec succès. Ces activités - et le 

profit de ces activités - continueront à profiter aux sociétés le 

plus importantes qui se trouvent contrôlées par des étrangers. 

17 



3.0 •  CADRES FINANCIER ET FISCAL 

Ce chapitre porte essentiellement sur l'industrie du film et de la vidéo. 

Toutefois, certains éléments financiers et fiscaux s'appliquent également tout 

autant à l'industrie de l'enregistrement sonore. 

3.1 CADRE FINANCIER 

Aux fins de cet exposé, la production canadienne de films est limitée aux 

productions provenant des entreprises canadiennes qui en ont le contrôle. En 

sont exclues les productions émanant des Etats-Unis qui n'utilisent que des 

techniciens, des talents ou des paysages canadiens. 

Le secteur public a joué un rôle actif dans la création des mécanismes destinés 

à encourager la production du film. Au niveau fédéral, les principaux 

instruments politiques incluent : 

. 	Le ministère des Communications (MDC), le Bureau d'émission des visas 

de films qui gère la déduction pour amortissemnent (DPA) à cent pour 

cent pour les longs métrages canadiens; 

Téléfilm Canada qui fournit des fonds pour aider la production 

canadienne principalemnent dans le domaine de la télévision (par le 

biais du Fonds de développement de la production d'émissions 

canadiennes); 

La politique "acheter canadien" de la société Radio-Canada; 

L'Office national du Film (ONF) qui distribue des films et des vidéos 

et fournit une aide financière sous la forme d'octrois; et, 

Les subventions du Conseil des Arts du Canada aux artistes du film et 

de la vidéo. 
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Les programmes provinciaux incluent : la Société générale du Cinéma du Québec; 

la DPA à 150 pour cent du Québec; l'Ontario's Film DevelopMent Corporation; 

Film Manitoba; et Alberta Motion Picture Development Corporation. -Tous ces 

programmes octroient une aide financière de nature diverse en vue d'encourager 

la production des films canadiens dont bénéficie la province concernée. La 

Nouvelle-Ecosse et la Colombie-Britannique sont en train de mettre au point des 

politiques provinciales pour le film. En excluant les dispositions fédérales et 

québécoises au titre de la DPA, les investissements publics directs faits dans 

le film au Canada en 1985 ont dépassé les 90 millions de dollars dont 80 pour 

cent étaient représentés par Téléfilm Canada. 

Le cadre du financement privé des films canadiens s'est largement modifié au 

cours de ces dernières années. Les producteurs disposent désormais d'une 

variété de sources de financement privé, entre autres les investisseurs 

étrangers, les pré-ventes, les fonds propres, les octrois et les coûts 

différés. Si on compare la présente période à celle de la fin des années 1970 

et du début 1980, le financement du secteur privé, quelles qu'en soient les 

sources, représente apparemment aujourdhui une plus faible partie des budgets 

de production du film. Bien que le financement par le secteur privé se soit•

redressé de façon sensible par rapport à la baisse de 1981-1982 et qu'il 

représente encore une partie importante du financement, il ne forme 

actuellement par rapport à ce qu'il était il y a 7 ou 10 ans, qu'une faible 

partie du financement global de la production du film. Les droits de 

radiodiffusion sont restés assez faibles (en proportion du financement total) 

et la télévision payante s'est avérée décevante. 

Toutefois, certains facteurs laissent entrevoir une augmentation substantielle 

de l'investissement privé direct par des investisseurs individuels dans des 

productions canadiennes. 

Encouragé par les exemptions de gain en capital et récemment, par certaines 

réussites commerciales, les investissements privés dans les films canadiens 

utilisant la DPA à cent pour cent se sont accrus sensiblement au cours des 

dernières années et les sociétés d'investissement ont commencé à mettre en 
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circulation les actions de certaines entreprises de films. Par rapport aux 

grandes productions, les producteurs qui disposent de petits budgets 

(inférieurs à 100 000 dollars) ont tendance à compter beaucoup plus sur 

l'investissement privé direct (DPA) comme source de financement. 

Le climat financier de l'industrie du film est donc caractérisé aujourd'hui par 

la multitude de ses sources de financement tant publiques que privées. De 

nombreuses sociétés de production de films font appel à un mélange de 

financement privé et public et savent de mieux en mieux agencer un ensemble 

financier qui est à la fois crédible et rentable. Certaines sources de 

l'industrie estiment que la croissance des activités du marché a permis de 

renforcer la base financière de nombreuses entreprises canadiennes. 

Il se pourrait que d'ici quelques années, l'industrie puisse se suffire d'une 

aide minimum de l'Etat. Cette aide semble être néanmoins encore nécessaire pour 

le moyen terme tout au moins. Par suite de divers facteurs relevant du marché 

et des investisseurs, les producteurs indépendants ne peuvent pas toujours 

trouver le financement dont ils ont besoin pour leurs projets. Au Canada, la 

participation des radiodiffuseurs canadiens est très inférieure à ce qu'elle 

est dans d'autres pays. D'énormes capitaux sont nécessaires pour assurer le 

maintien et l'amélioration de la production afin de répondre aux demandes des 

marchés intérieur et extérieur. 

Contrairement à ce qu'il accorde à l'industrie du film, le gouvernement offre 

une aide financière relativement faible à l'industrie de l'enregistrement 

sonore. Les seules initiatives réelles du secteur public pour cette industrie 

sont de fait : la réglementation sur le contenu minimum canadien dans 

l'industrie de l'enregistrement sonore; les droits de douane de 16 pour cent 

sur l'importation des disques et des bandes magnétiques; et récemment un 

programme récent d'aide de 25 millions (5 millions par an) à la production, à 

la commercialisation et aux tournées. Ce programme est administré par le 

ministère des Communications. Les entreprises de l'enregistrement sonore sont 

également admissibles à une aide dans le cadre d'un certain nombre de 

programmes destinés à l'économie toute entière, entre autres le Programme de 
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Développement industriel et régional, le Programme de développement des marchés 

d'exportation, la Planification de l'emploi, le Programme des études 

canadiennes, la Loi sur les prêts aux petites entreprises et la Banque fédérale 

de développemenmt. (A l'exception du PDIR, les entreprises de l'industrie du 

film peuvent également avoir accès à ces programmes). Tout comme l'industrie du 

film, l'industrie de l'enregistrement sonore est très sous-capitalisée, a un 

accès limité aux prêts commerciaux et doit faire face à la hausse des frais de 

production. Contrairement à l'industrie du film, l'industrie de 

l'enregistrement sonore n'est admissible qu'à une aide minime de la part du 

secteur public s'il est question d'investissements publics directs et de 

stimulants fiscaux. 

3.2 Climat fiscal 

L'étude des diverses options d'investissements nécessite l'analyse des trois 

principaux éléments d'information suivants : 

• le coût d'investissement après impôt; 

le rendement après impôts; 

• le degré de risques. 

S'il n'existait aucun stimulant fiscal, l'investisseur choisirait évidemment 

l'investissement qui rapporte le plus après impôt compte tenu d'un certain 

niveau de risque. Pour deux investissements ayant le même rendement et 

comportant les mêmes risques, l'investisseur calculera le coût de 

l'investissement après impôt pour avoir une indication du montant réel du 

risque. 

Les stimulants fiscaux à l'investissement visent à modifier le choix des 

investissements d'un individu en augmentant le rendement après impôt ou en 

diminuant le coût de l'investissement après impôt. Un stimulant correctement 

conçu doit modifier suffisamment ces deux éléments pour, soit modifier le choix 

de l'investissement, soit encourager les investisseurs à investir plus qu'ils 

ne l'avaient envisagé au départ. 

Un stimulant fiscal destiné aux films doit compenser l'investisseur pour les 
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inégalités qu'il perçoit entre un investissement dans l'industrie du film et un 

investissement dans d'autres secteurs. Comme nous le verrons plus loin, la DPA 

actuelle à cent pour cent exerce un effet sensible sur le coût après impôt de 

l'investissement, sur le rendement après impôt et sur les risques que court 

l'investisseur. L'attrait de la DPA a augmenté substantiellement depuis le 

budget fédéral de 1985 qui introduisait une exemption à vie de 500 000 dollars 

de gain en capital. L'exemption de gain en capital sert à racheter les titres 

de placement dans le film une fois que la DPA à cent pour cent a été réclamée. 

L'objet de cette transaction est de fournir à l'investisseur un gain exempté 

d'impôt égal au montant du rachat. La figure 3.1 présente les effets sur le 

rendement de l'investissement (fonds reçus plus économies d'impôt/coût 

original de l'investissement ) de la DPA et des exemptions de gain en capital 

en se basant sur l'hypothèse d'un rendement de 6 % du réinvestissement et d'un 

taux d'imposition marginal de 50 pour cent. 

FIGURE 3.1 Rendement de deux ans sur l'investissement en vertu de 
diverses garanties de récupération. Gain en capital 
par rapport au traitement des revenus. 

ROI (%) 

Garantie de 
récupération 

Sans exemption 	Avec exemption 
de gain en capital 	de gain en capital 

	

0 	54,6. 	 54,6 

	

50 	79,6 	 104,6 

	

55 	82,1 	 109,6 

	

70 	89,6 	 124,6 

	

100 	104,6 	 154,6 

Bien que la DPA à cent pour cent ait un effet sensible, la gamme actuelle des 

stimulants fiscaux à la disposition de l'industrie du film et de la vidéo ne 

semble pas compenser pour les inégalités apparentes entre l'industrie du film 

et d'autres investissements. Une comparaison entre le programme de la DPA au 

Québec et les crédits d'impôts pour la prospection et la mise en valeur des 
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I. 

1 

mines nous révèle que les investissements dans le film seraient moins 

intéressants que ne le sont les investissements dans les mines car les 

premiers ont un coût unitaire élevé, de faibles liquidités et un fardeau fiscal 

supérieur tout en comportant de plus grands risques. 

Beaucoup d'aUtres pays offrent des abris fiscaux et autres stimulants à 

l'industrie cinématographique. L'Australie a un taux de DPA supérieur à cent 

pour cent, la Hollande a un programme DPA semblable à celui du Canada et le 

Royaume-Uni, l'Italie, la Malaisie, la France et d'autres pays européens ont 

des taxes sur les recettes en salles qui sont réinvesties dans la production 

intérieure. De même, les industries cinématographiques de nombreux pays 

reçoivent une aide par le biais de mesures économiques d'ordre général visant à 

encourager les investissements au Canada (réinvestissements de capitaux dans 

l'entreprise), à développer les exportations et à augmenter les investissements 

en capital. 

La DPA actuelle à cent pour cent a un effet sensible sur l'attrait financier 

que représente l'investissement dans le film. Cependant, nos entrevues dans 

l'industrie, les comparaisons ci-dessus entre industries et les analyses plus 

détaillées de la DPA aux sections 5.1 et 5.2, démontrent qu'en la replaçant 

dans un contexte comparatif, la DPA à cent pour cent pour le film n'est pas 

nécessairement plus généreuse que ne le sont les stimulants fiscaux offerts 

dans d'autres pays ou aux autres industries canadiennes. De plus, la DPA 

actuelle n'est peut-être pas suffisamment adaptée aux risques plus élevés et à 

l'intérêt limité du marché lorsqu'il est question de productions culturelles 

destinées au marché canadien. En bref, malgré les succès et les effets 

mesurables sur l'investissement de la DPA, cette dernière comporte des 

limitations importantes et ne fait peut-être que contrebalancer (à des degrés 

divers) l'effet des autres stimulants fiscaux. Ces résultats soulignent 

également les désavantages auxquels fait face l'industrie de l'enregistrement 

sonore qui n'est pas admissible à de semblables stimulants fiscaux. 



4.0 PEOBLEMES DES INDUSTRIES clumuu:us 
Les paragraphes suivants divisent en sous-secteurs les principaux problèmes 

auxquels doivent faire face les intervenants des industries du film et de la 

vidéo et de l'enregistrement sonore. Ce chapitre se termine par une comparaison 

entre les deux secteurs. 

4.1 Film/Vidéo 

Production 

Sous-capitalisation. Peu d'industries canadiennes disposent des 

ressources financières nécessaires pour financer entièrement leurs 

propres films. Par contre, de nombreux films américains sont financés 

de façon interne par des entreprises bien capitalisées. 

Trouver du financement pour des projets de films. Bien que les 

conditions se soient améliorées au cours des deux ou trois dernières 

années, il est toujours très difficile d'attirer des fonds privés pour 

la production des films à cause de la non-liquidité des 

investissements dans le film et de l'existence d'autres possibilités 

d'investissement qui offrent des stimulants fiscaux plus intéressants. 

D'autre part, les banques et autres sources traditionnelles de 

financement hésitent à financer des projets de divertissement. 

Financement intérimaire. Un investisseur ne peut réclamer la DPA tant 

que la photographie principale du film n'est pas terminée. La compagnie 

de production a donc besoin d'obtenir un financement intérimaire pour 

faire face aux dépenses principales de photographie et de développement 

du film. Le secteur privé hésite à fournir ce financement intérimaire 

et peu de programmes du gouvernement fournissent ce type d'aide. 

Exportation. Tout long métrage dont le budget dépasse les trois 

millions de dollars doit recourir à l'exportation pour être rentable. 

Toutefois, les ententes de pré-distribution sont difficiles à obtenir à 

cause de la petite taille des sociétés canadiennes de production et de 

leur pouvoir de négociation relativement faible. Même si un film est 
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choisi par l'un des grands distributeurs, son succès n'est pas garanti 

car les films canadiens bénéficient apparemment de budgets 

publicitaires bien inférieurs à ceux des films américains. 

Distribution 

• Domination étrangère. La plupart des grandes maisons de distribution 

appartiennent à des sociétés étrangères intégrées et bien capitalisées. 

Les entreprises intégrées sont portées à s'intéresser davantage à leurs 

propres productions avec, en conséquence, des budgets de publicité plus 

limités et des marchés réduits pour les films canadiens. 

• Sous-capitalisation. La distribution du film comporte d'importantes 

économies d'échelle. Il faut de 50 à 100 millions de dollars pour créer 

un réseau viable de distribution. Les entreprises bien capitalisées 

ayant un courant régulier de produits de qualité peuvent exercer une 

influence majeure sur le choix des films à projeter dans les salles. 

• Exportation. Peu de distributeurs canadiens ont les ressources 

financières nécessaires pour commercialiser de façon dynamique les 

produits canadiens sur les marchés internationaux. 

• Vidéo-cassette. Dans les boutiques de vidéos, les produits canadiens 

sont en moins grand nombre que ne le sont les produits étrangers, ceci 

dû en partie au fait que les entreprises américaines détiennent une 

position dominante dans la distribution des films à succès. 

Diffusion 

• Intégration. En dépit d'une part importante de propriété canadienne, 

l'influence du contrôle canadien est limitée à cause du pouvoir de 

distribution et autres facteurs du marché. En outre, Famous Players 

étant maintenant propriété de Gulf and Western, les films de Paramount 

(Gulf and Western) jouiront sans doute d'une plus grande priorité dans 

leurs salles de cinéma.. 

Proximité des Etats-Unis. Le public canadien est très ihfluencé par la 

publicité qui provient des stations de télévision américaine si faciles 

à capter au Canada. Il s'ensuit une demande canadienne accrue pour les 

films produits aux Etats-Unis. De même, les émissions de télévision 

américaine étant d'accès facile pour la plupart des Canadiens, les 
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réseaux canadiens se voient obligés de diffuser les programmes 

populaires en simultané afin de ne pas perdre trop de recettes 

publicitaires. 

Faible coût des programmes venant des E.U. Les émissions américaines 

visent le seuil de rentabilité à partir des recettes intérieures. 

Aussi, lorsqu'elles sont exportées au Canada, ces émissions sont 

vendues pour des sommes bien inférieures aux tarifs de diffusion payés 

pour les productions canadiennes (des droits de licence élevés sont 

nécessaires pour rendrez ces productions canadiennes profitables). En 

conséquence, la programmation d'émissions canadiennes canadiennes de 

haute qualité coûte beaucuop plus cher aux stations de télévision que 

ne coûte la programmation d'émissions américaines de grande qualité. 

4.2 Enregistrement sonore 

Production 

. 	Domination étrangère. L'industrie de l'enregistrement sonore est 

dominée par les multinationales étrangères. D'une part, les 

multinationales s'occupent de la distribution intérieure et 

internationale pour les sociétés canadiennes de disques et offrent des 

possibilités aux artistes canadiens. D'autre part, la domination 

étrangère diminue la compétitivité de l'industrie canadienne par suite 

de l'exportation des profits. Ces exportations empêchent à plus long 

terme l'accumulation des capitaux nécessaires au maintien d'activités 

nationales ou internationales soutenues. 

Capitalisation. Les sociétés canadiennes sont sérieusement sous- . 

capitalisées et font face à de sérieuses difficultés pour trouver du 

financement. Il n'existe aucun stimulant fiscal et les autres formes 

d'aide de l'Etat sont modestes. Les banques canadiennes ont 

traditionnellement évité les industries culturelles à cause de la 

valeur intangible de leurs produits. Les risques inhérents à 

l'industrie de l'enregistrement sonore ajoutés au manque de stimulants 

fiscaux, découragent de nombreux investisseurs éventuels. Avec 

l'absence presque totale des trois principales sources de capitaux, 
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cette industrie a du mal à établir l'assiette financière nécessaire 

pouvant favoriser l'éclosion de nouveaux artistes, acheter de 

l'équipement, produire des bandes maîtresses, et développer •des marchés 

d'exportation. 

Taille du marché.  Etant donné l'augmentation des coûts de production et 

de mise en marché, le Canada représente avec ses 25 millions 

d'habitants un marché généralement trop étroit pour supporter une 

production profitable. 

Distribution 

Domination étrangère. La clé du succès de l'industrie de 

l'enregistrement sonore réside dans la vente et l'octroi des licences 

internationales de bandes maîtresses. La plupart des canaux de 

distribution sont contrôlés par de grandes sociétés étrangères 

intégrées. Le contrôle étranger ne permet guère aux entreprises 

canadiennes de leur faire concurrence. Les maisons à propriété 

canadienne sont obligées de signer des contrats avec des distributeurs 

multinationaux tant pour le marché intérieur qu'étranger ce qui limite 

la possibilité de développer un secteur de distribution à propriété 

canadienne. 

Capitalisation. La création d'un réseau de distribution international

•  viable pour la vente et l'octroi de licences des bandes maîtresses 

exige d'importants investissements. Pour les raisons décrites ci- 

dessus, il est peu probable que les entreprises de distribution 

canadiennes puissent jamais être capables d'atteindre la taille, la 

stabilité et la solidité financière nécessaires pour se lancer sur les 

grands marchés internationaux. 

Vente au détail  

Propriété contre contrôle. Les entreprises canadiennes dominent le 

marché de détail, mais les produits étrangers constituent encore la 

majeure partie des stocks. La publicité et la promotion aux points de 

vente sont aussi dominées par les produits étrangers. La propriété 
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canadienne de magasins de détail a donc une influence minime sur 

l'ensemble de l'industrie de l'enregistrement sonore. 

4.3 Comparaison entre les industries 

L'un des objectifs de cette étude est de concevoir une série de politiques 

fiscales applicables tant à l'industrie de l'enregistrement sonore qu'à celle 

du film et de la vidéo. La gestion et l'administration d'une politique fiscale 

de la culture pourraient être considérablement simplifiées si ces mêmes 

stimulants étaient applicables aux deux industries. Pour évaluer si, oui ou 

non, les stimulants conçus pour l'industrie du film sont applicables à 

l'industrie de l'enregistrement sonore, il faut comparer ces deux industries, 

ce que fait la Figure 4.1. 

Ces deux industries ont entre elles un certain nombre de points communs. Pour 

être rentables, elles doivent toutes deux réaliser des ventes sur les marchés 

internationaux. Elles rencontrent, en outre, d'énormes difficultés pour 

diffuser leurs produits aux Etats-Unis et sur les marchés internationaux. Ces 

deux industries sont sous-capitalisées et sont contrôlées et dominées par des 

sociétés étrangères. La distribution est essentiellement contrôlée par 

l'étranger, tant au niveau de l'industrie du film et de la vidéo que de celle 

de l'enregistrement sonore. Pour le film,le pouvoir ultime repose sur le 

distributeur puisque c'est lui qui commercialise le produit. Dans l'industrie 

de l'enregistrement sonore, tout dépend des maisons de disques qui peuvent 

assurer les ventes à l'échelle internationale et qui assurent tant la mise en 

marché du produit que le contrôle de la distribution. La diffusion en salles et 

la vente au détail ou la radiodiffusion de l'enregistrement sonore comprennent 

un élément important de propriété canadienne. Toutefois leur influence est 

limitée. Les vidéo-rocks qui ont bénéficié de la DPA fournissent un lien de 

production concret entre l'industrie du film/vidéo et celle de l'enregistrement 

sonore. 

Mais il existe aussi des différences sensibles entre ces deux industries. Leurs 

coûts directs de production peuvent être assez différents. Un long métrage 
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commercial coûte en moyenne plus de deux millions à produire alors qu'une bande 

maîtresse coûte en moyenne 100 000 dollars pour les grandes compagnies et de 30 

à 50 000 dollars pour les sociétés plus petites. (Toutefois le coût d'une 

bande maîtresse peut se comparer à celui de courts métrages dans les 100 000 

dollars). Compte tenu des tarifs douaniers, un nombre important de disques 

vendus au Canada sont fabriqués ici alors que la plupart des films qui sont 

projetés dans notre pays sont réalisés à l'étranger et importés sous la forme 

de produits finis. Il est rare qu'un producteur de disques soit propriétaire 

d'une société de radiodiffusion ou d'un magasin de détail. Par contre, 

l'intégration est chose commune dans les sociétés canadiennes de films. Par 

exemple, Cinéplex est propriétaire de sociétés de distribution, de diffusion et 

de compagnies de services cinématographiques. 

En résumé, ces deux industries ont deux caractéristiques principales en commun 

: la domination étrangère et la sous-capitalisation. La domination et le 

contrôle étrangers sont des réalités indéniables tant pour l'industrie du film 

que pour celle de l'enregistrement sonore. Il est peu probable que l'on puisse 

éliminer cette domination. Il est  .à souhaiter qu'a court terme les Canadiens 

arriveront à produire des produits de qualité qui seront distribués et diffusés 

par les sociétés étrangères et qu'a long terme, ils réussiront à créer une 

infrastructure de • distribution internationale. 
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FIGURE 4. 1 : Comparaison entre l'industrie du film et de la 
vidéo et l'industrie de l'enregistrement sonore. 

Film/Vidéo 	Son 

Coûts 	 2 M $ /Film 	50 000 $/Bandes 
maîtresses 

Structure/domination : 
Origine des bandes maîtresses 	canadienne 	étrangère 
Production 
Fabrication 	 canadienne 	canadienne 
Distribution 	 étrangère 	étrangère 
Diffusion 	 canadienne 	canadienne 

Intégration /étrangère 	verticale 	verticale 
Intégration/canadienne 	verticale 	Aucune 

(pour qq. sociétés) 

Besoins en capitaux 	élevés 	élevés 
pour la production 

Domination étrangère : 
Ecrans/temps d'antenne 	96 % 	70 % 
Recettes 	 73 % 	82 % 

Principaux problèmes : 
Sous-capitalisation 	X 	X 
Distribution internationale 	X 	X 
Financement de projets 	 X 
Distribution intérieure 	X 	X 
Domination étrangère 	X 	X 

Pour répondre aux besoins que semblent avoir ces deux industries, il faut 
développer des canaux de distribution et leur fournir des stimulants pour 
encourager les diffuseurs et les distributeurs à vendre de manière soutenue les 
productions à contenu canadien. Ces deux industries ont besoin d'aide pour 
développer leurs marchés d'exportation. 

En se basant sur cette comparaison, le groupe d'étude a conclu que les 
similitudes existant entre l'industrie du film et de la vidéo et celle de 
l'enregistrement sonore l'emportent sur leurs différences et qu'en conséquence 
les mêmes stimulants fiscaux (avec sans doute certaines modifications) 
pourraient être appliqués aux deux industries. 
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5.0 LA DPA DANS LE CADRE DE L'INDUSTRIE CINEMATOGRAPHIQUE 

5.1 Situation actuelle 

L'utilisation de la DPA a augmenté considérablement au cours de ces dernières 
années, et, à cet égard, 1985 a presque été une année record pour le Bureau 
d'émissions des visas de films et de bandes vidéo canadiens. Les productions 
approuvées par le MDC sont passées de 62 millions en 1982 (11 longs métrages) à 
175 millions en 1985 ( 46 longs métrages et 404 courts métrages). Au cours de 
ces quatre ans, les longs métrages ayant gagné huit points ou plus 
représentaient 79 pour cent de tous les longs métrages ayant reçu visa et 62 
pour cent de tous les budgets. Plus le nombre de points est élevé , plus haut 
est le niveau de la contribution canadienne à la production. 

On ne peut mettre en doute l'importance qu'a eue par le passé la déduction pour 
amortissement (DPA), ni les propos des nombreux producteurs à l'effet que la 
DPA est de plus en plus utilisée. C'est ce que vient confirmer l'analyse du 
taux de rendement du capital investi (RCI) de la section suivante. Cependant, 
pour évaluer l'importance de la DIU sur l'ensemble de l'industrie, il est 
nécessaire de placer la DPA dans le contexte de la production globale et des 
activités de financement et à cette fin, de répondre aux trois questions 
fondamentales suivantes : 

. Quel pourcentage des activités de production font une demande pour obtenir 
le visa de la DPA ? 

. Quel pourcentage des productions ayant fait une demande à la DPA finissent 
par utiliser ce mécanisme pour leur financement ? 

. Pour les productions qui reçoivent visa du MDC, quelle proportion de leur 
budget de production provient de sources autres que la DPA ? 

Il est difficile de mesurer le niveau global des activités de production au 
Canada sans effectuer une enquête complète. Nous avons donc limité notre 
définition des activités de production, tel qu'illustré à la Figure 5.1, aux 
éléments suivants : 

. Aux activités de production provenant de producteurs étrangers qui filment 
au Canada et qui par conséquent emploient des ressources techniques 
canadiennes. En 1985, les Américains ont généré plus de 300 millions de 
dollars d'activités de production. 

. Aux activités de production provenant des entreprises de production 
canadienne. En 1985, les activités de production provenant de Téléfilm et de 
la DPA se sont chiffrées à 288 millions de dollars. Ce chiffre exclut la 
production des réseaux, la publicité, les productions réalisées par des 
producteurs canadiens ayant un contrat avec les Etats-Unis et les autres 
productions n'ayant rien à voir avec la DPA ni avec Téléfilm . Ceci élimine 
le chevauchement de projets qui à la fois font une demande de visa et 
reçoivent des fonds de Téléfilm. 



FIGURE 6.1: Production cinématographique privée et 
télévisuelle au Canada, 1985  

Production totale 
580 millions $ 

*étrangère 
300 millions $ 

Téléfilm 

105 millions $ 

DPA 

175 millions $ 

Ne comprend pas la publicité, la télévision, les productions hors 
DPA ou hors Téléfilm, ni les productions étrangères accordées par 
contrat aux entreprises canadiennes. 

0 Le magazine  Thats All About Small Business.  

En accordant un poids de 75 pour cent à la production de 

1985/1986 et de 25 pour cent à la production 1984/1985 (afin de 
réaJuster Téléfilm pour , qu'il s'insère dan l'année civile) et en 

supprimant la production réalisée en dehors du Canada ainsi que 
les projets qui ont été inclus dans la catégoriè de la DPA. 

0 	Inclut à la fois les projets approuvés et ceux qui le sont sous 
conditions. 
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C'est ainsi qu'en 1985, 580 millions de dollars d'activités reliées à la 

production provenaient de Téléfilm et de la DPA. De ces chiffres, 175 millions 

de budgets de production ont été approuvés par le Bureau d'émissions des visas 

de films et de bandes vidéo canadiens du MDC. En conséquence, dans le cadre de 

toute l'activité du film au Canada, les productions ayant obtenu visa au titre 

de la DPA représentent une partie relativement faible de l'ensemble de 

l'activité de la production (30 pour cent de 580 millions de dollars); 

toutefois, par rapport à l'activité émanant des producteurs canadiens, la part 

de la DPA est importante ( 62 pour cent de 280 millions de dollars). 

La question suivante consiste à évaluer le niveau du financement de la DPA 

obtenu par le biais de cette dernière. Cette question a été résolue en étudiant 

les dossiers de Téléfilm et du MDC et en identifiant la façon dont les 

productions ont été financées. Les quatre catégories de financement décrites 

ci-dessous apparaissent également à la Figure 5.2 

Catégories de financement  : 

1) Produits ayant un budget global de 70 millions de dollars qui ont reçu 

cent pour cent de leur financement de sources hors DPA;* 

Les.films (23 millions de dollars d'activités de production) qui ont 

obtenu plus de 90 pour cent de leur budget à partir de sources hors 

DPA. 

* Les demandes d'approbation au titre de la DPA sont quelquefois effectuées au 
moment de l'élaboration du .projet. En conséquence, il est possible qu'après 
l'approbation, les fonds provenant des droits de licences et des contrats de 
distribution couvrent tous les coûts de production. Ainsi, bien que des 
demandes aient été faites au titre de la DPA, l'investissement privé n'était 
pas nécessaire. Dans d'autres cas, les pré-ventes sont utilisées comme garantie 
de l'investissement. Les recettes de films étant échues après la bonne 
exécution du projet, un financement intérimaire est nécessaire pour couvrir les 
coûts de production. Dans ce cas, le producteur doit utiliser les pré-ventes 
comme garanties afin d'attirer les investissements du secteur privé. 
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FIGURE 5.2: Production de 1985 au titre de la DPA par degré de 
financement hors DPA*. 

DPA * * 

175 millions $ 

100% hors DPA 

70 millions $ 

90 99% hors DPA 

23 millions $ 

70 a 89% hors DPA 

22 millions $ 

70% hors DPA 

60 millions $ 

Courts 	Longs 	Courts 	Longs 	Courts 	Longs 	Courts 	Longs 

métrages 	métrages 	métrages 	métrages 	•  métrages 	métrages 	métrages 	métrages 

17 millions $ 	53 millions $ 	19 millions $ 	4 millions $ 	17 millions $ 	15 millions $ 	29 millions $ 	31 millions $ 

* Provenant des dossiers de Téléfilm et de la DPA. 

* * Inclut les productions certifiées, les décisions préalables 

et les demandes pas encore enregistrées. 
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3) Les films (budgets de 22 millions de dollars) qui ont reçu de 70 à 90 

pour cent de leurs prévisions de budget à partir de financement autres 

• que la DPA; 

4) Les productions qui reçoivent moins de 70 pour cent de leur financement 

à partir de sources hors DPA (pour un total de 60 millions de dollars). 

En combinant ces quatre catégories, on obtient 123 millions de dollars de 

financement - 70 pour cent de l'ensemble - provenant de sources hors DPA. 

(Toutefois, certains des financements hors DPA ont peut-être été utilisés à 

titre de garantie pour des investissements privés.) 

La Figure 5.2 ventile également les financements au titre de la DPA entre les 

courts métrages (films de moins de 60 minutes) et les longs métrages. 

L'accréditation au titre de la DEA a été fournie pour des budgets de courts 

métrages qui en 1985 s'élevaient à 82 millions de dollars. De cette somme, les 

budgets évalués à 17 millions, soit 20 pour cent de l'ensemble des courts 

métrages, ont couvert tous leurs coûts à partir de sources hors DPA. Les 

budgets de longs métrages représentaient 93 millions de dollars dont 53 

millions - soit 57 pour cent - ont reçu 100 pour cent de leurs budgets de 

sources hors DPA. Il semble, en conséquence, que les longs métrages dépendent 

moins du financement de la DPA que ne le font les courts métrages qui sont 

généralement produits par de petites sociétés de production dont chaque budget 

ne dépasse pas 100 000 dollars. 

Notre analyse des budgets individuels nous porte à conclure que peut-être 82 

millions de dollars du financement du film - soit moins de 50 pour cent du 

total - dépendaient de la DPA. Cette somme représente des budgets de films qui 

ont reçu jusqu'à 90 pour cent de leur financement de sources hors DPA et qui 

représentent notre estimation de l'effet additif de la DPA sur la 

production canadienne du film. Ceci nous a permis de supposer que les films 

faisant partie de la catégorie de ceux dont moins de 10 pour cent du budget , 

provient de fonds de source DPA, se feraient vraisemblablement même si le 

mécanisme de la DPA n'existait pas et que le reste des budgets de films serait 

compromis en l'absence de la DPA. 
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Cette hypothèse donne, à notre avis, l'évaluation maximum des budgets de films 

qui dépendent de la DPA. Il se peut qu'une partie des 82 millions de dollars 

de la production attribués à la DPA se soient réalisée sans elle, mais avec 

sans doute un budget inférieur, des films de qualité différente ou inférieure 

et/ou à une date ultérieure. 

Les 82 millions de dollars de production de films attribués à la DPA 

représentent 14 pour cent de l'activité globale de la production de films au 

Canada telle qu'elle a été définie aux fins de cette étude et 29 %.de 

l'activité de Téléfilm et de la DPA. Les entrevues d'évaluation que nous avons 

eues avec Téléfilm nous ont conduit aux mêmes conclusions. Suite à la question 

posée aux répondants à savoir quelles seraient les conséquences de la 

suppression de la DPA, ces derniers estimaient qu'en ce qui concerne la 

production de 1986, il y aurait une diminution de 31,6 pour cent de l'ensemble 

des budgets de films. On peut en conclure que la DPA demeure un élément 

important du financement des films au Canada. Toutefois, avec l'apparition de 

Téléfilm et d'autres sources de financement public et privé, l'importance 

relative de la DPA et son influence générale ont probablement diminué depuis la 

fin des années 1970. 

L'analyse du financement du film et les effets additifs de la DPA sur la 

production canadienne du film peuvent servir à évaluer le revenu et l'emploi 

découlant de la DPA. Statistique Canada évalue les effets économiques du 

secteur des arts et de la culture au Canada en utilisant des modèles d'entrées-

sorties 

(E/S) conçus tout particulièrement pour les industries culturelles. Le modèle 

E/S estime que les effets directs et indirects combinés de l'industrie du F/V 

équivaut à 2,2 fois les entrées budgétaires directes. Ainsi, en terme brut, les 

175 millions de la production approuvée au titre de la DPA ont, en fin de 

compte, insufflé 385 millions de dollars au produit intérieur brut du Canada. 

Le modèle E/S de Statistique Canada peut également servir à évaluer quels sont 

les effets sur l'emploi des activités auxquelles contribue la DPA. Statistique 

Canada estime que 27,6 années-personnes d'emploi direct dans le film et 19,3 
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d'années-personnes d'emploi indirect dans le film sont créées pour chaque 

million de dollars dépensé dans la production de films. Ainsi, les 175 millions 

de dollars de projets aidés au titre de la DPA sont liés à 8200 emplois directs 

et indirects. 

Toutefois, ces chiffres exagèrent l'importance de la DPA pour l'industrie 

canadienne du film et pour l'économie en général. Tel que noté précédemment, le 

groupe d'étude a estimé que l'effet additif de la DRA a porté en 1985 sur des 

budgets de films qui représentent environ 82 millions de dollars. Cette 

conclusion indique qu'en l'absence de la DPA, les salaires et les rémunérations 

directes provenant des films auraient été inférieurs de 50 millions de dollars 

et qu'il y aurait eu 1 600 emplois directs en moins. (1) 

(1) 	En fonction d'un salaire moyen de 31 300 dollars (calculé en partie 
d'après les données provenant de la publication du MDC:Profil de 
l'industrie de la production de programmes de la Colombie-britannique 
1984-1985, le chiffre de la C.-B. a été ajusté à la baisse de 10 pour 
cent pour tenir compte des salaires plus élevés de cette province), et 
des salaires et traitements s'élevant à 61 pour cent du budget total 
des films ( à partir des budgets financés par. Téléfilm). 

En combinant les effets induits directs et indirects, le modèle  'E/S de 

Statistique Canada révèle qu'une diminution de 82 millions des budgets de 

films aurait provoqué une baisse de 180 millions de dollars du Produit 

intérieur brut du Canada et une perte d'environ 3 850 emplois. Cela représente 

l'effet additif de la DPA sur l'économie canadienne en 1985 et représente en 

conséquence le montant d'activités économiques qui auraient été perdues si la 

DPA n'avait pas existée. 

Les autres caractéristiques de la DPA sont les suivantes : 

D'autres mesures fiscales destinées à d'autres industries offrent aux 

investisseurs des stimulants plus généreux en termes de liquidités et 

de l'ampleur des déductions. 

Dans les autres industries, les investissements ont tendance à être 

plus liquides. 
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La production de films se fait généralement au cours des mois d'été. 

Toutefois les investisseurs hésitent à avancer des fonds avant la fin 

de l'année financière. ' 

La DPA laisse à l'investisseur le soin de déterminer la qualité d'une 

production . Mais le produit risque de ne pas correspondre à la demande 

du marché (à moins qu'il n'y ait des pré-ventes importantes) et de 

n'offrir, en conséquence, que peu de rendement à l'investisseur. 

La DPA n'est pas conçue pour répondre aux objectifs culturels 

canadiens. Le seul moyen permettant de s'assurer du contenu canadien 

est d'examiner le scénario, ce qui va actuellement au-delà du mandat du 

Bureau d'émission des visas de films/vidéos et d'enregistrement sonore. 

En dépit d'une surveillance attentive, les procédures actuelles 

d'accréditation ne peuvent pas empêcher un producteur étranger d'être 

le producteur de fait, même si la DPA exige que le producteur canadien 

soit le principal décisionnaire. 

Compte-tenu de l'orientation de son produit et de son aide aux 

productions ponctuelles, on peut se demander si la DPA atteint son 

objectif industriel de développer et de renforcer l'industrie du film 

au Canada grâce à des sources régulières de financement et un flux 

monétaire suffisant pour maintemir la production et encourager d'autres 

investissements. 

La DPA a réussi à réaliser ses objectifs économiques en ce qui a trait à 

l'investissement dans le film, à la production et à l'emploi. Les nombreux 

producteurs que nous avons interrogés ont témoigné de l'importance du mécanisme 

de la DPA pour permettre la production. Même l'utilisation De facto  de la DPA 

par des entreprises étrangères aide à atteindre les objectifs économiques 

puisque 75 pour cent des coûts de production doivent être dépensés au Canada. 

Cependant, telle qu'elle est actuellement structurée, la DPA ne peut garantir 

la réalisation de ces objectifs de développement industriel et culturel. 

Exprimée différemment, la DPA joue un rôle important et quantifiable au niveau 

du financement des films mais ne joue pas un rôle évident en ce qui a trait au 

développemnent d'une solide industrie canadienne du film. On ne peut non plus 
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dire que la DPA renforce le mécanisme de production des films canadiens qui ont 

une personnalité propre et qui disposent d'un effet potentiel culturel 

important. Tous les effets de la DPA sur les objectifs culturels et industriels 

semblent mineurs et /ou une conséquence directe de la réussite des objectifs 

économiques de la DPA. 

Le sondage de Téléfilm semble indiquer que parallèlement à la croissance des 

activités de la production du film, les maisons de production feront à l'avenir 

davantage appel au mécanisme de la DPA. Les résultats obtenus par Téléfilm sont 

conformes aux donnnées du MDC qui révèlent des niveaux records de certification 

en 1986-1987 et un usage croissant de l'investissement privé direct dans le 

cadre de la production du film. 

5.2 Sensibilité de la DPA aux modifications du régime fiscal  

L'attrait de tout abri fiscal dépend du rendement sur l'investissement après 

impôts et de la concurrence offerte par d'autres options d'investissements. 

Cette section étudie la sensibilité de la DPA aux modifications du régime 

fiscal et particulièrement aux termes de la réforme fiscale. 

Les effets de la réforme fiscale sont étudiés dans le contexte de la 

répartition en quatre parties des productions approuvées en 1985 au titre de la 

DPA et décrites plus avant. (Voir Figure 5.2). Les principales hypothèses sont 

les suivantes: 

1) Les productions recevant cent pour cent de leurs budgets de sources 

hors DPA (70 millions de dollars) se seraient réalisées même sans la 

DPA. 

2) Les productions qui reçoivent de 90à 99 pour cent de leurs budgets de 

sources hors DPA (232 millions de dollars) se seraient probablement 

réalisées même sans la DPA. 
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3) Les productions qui reçoivent de 70 à 89 pour cent de leur financement 

de sources hors DPA ( 22 millions de dollars) peuvent ou ne peuvent pas 

être en mesure de se financer sans la DPA et sont en conséquence 

placées dans la catégorie des productions douteuses. 

Les productions qui reçoivent moins de 70 pour cent de leur financement 

de sources hors DPA (60 millions de dollars) n'auraient 

vraisemblablement pas pu être réalisées en l'absence de la DPA. 

Le budget fédéral de mai 1985 offrait trois sortes de réformes fiscales : un 

Impôt minimum de rechange(IMR), un Impôt minimum ajouté et une concession 

fiscale sélective. L'Impôt minimum de rechange (IMR) créerait un régime fiscal 

distinct qui s'apparenterait à l'impôt normal. Le régime de rechange aurait un 

taux inférieur mais s'appliquerait à une définition plus faible du revenu. 

L'imposition d'un impôt minimum ajouté signifierait de taxer l'utilisation 

excessive de certaines concessions fiscales - c'est-à-dire certaines 

exemptions, déductions et crédits d'impôts. La démarche de la concession 

fiscale sélective délimiterait le montant total des exemptions, des déductions 

et des crédits d'impôt pouvant être utilisés au cours.d'une seule et même 

année. Le montant total de toutes les concessions fiscales sélectives serait 

restreint à une certaine proportion, par exemple de 50 pour cent du revenu 

total. 

Ces trois sortes de réformes fiscales offrent la possibilité de changer le 

cadre de l'investissement dans le film par le biais de modifications apportées 

au taux d'imposition marginal, au traitement de la DPA pour les investissements 

dans le film, et au traitement du gain en capital. Le paragraphe suivant 

compare la situation actuelle par rapport à cinq options hypothétiques de 

réforme fiscale. 

Situation actuelle. Actuellement, les investisseurs dans le film bénéficient de 

deux mesures fiscales : la DPA à 100 pour cent qui s'amortit sur deux ans et 

les exemptions de gain en capital. Ces mesures servent à améliorer la 

protection à la baisse de l'investissement dans le film. En supposant, par 

exemple une garantie de 70 pour cent, un investissement de trois ans aux 

conditions actuelles fournirait un rendement après impôts d'environ 120 pour 

40 



cent (Figure 5.3). Même sans gain en capital, l'investisseur ne risquerait 

qu'environ 15 pour cent de son investissement. Ce qui suit présente le RCI 

(rendement du capital investi) réel- à l'exclusion du réinvestissement - avec 

ou sans exemption de gain en capital pour différents niveaux de remboursement. 

FIGURE 5.3 : RCI réel après impôt selon le niveau de 
récupération et le traitement fiscal. 

Récupération(%) 	Avec exemptions de 	Sans* exemptions  
gain en capital 	de gain en capital  

	

100 	 150 	 100 

	

90 	 110 	 95 

	

70 	 120 	 85 

	

50 	 100 	 75 

	

30 	 80 	 65 

	

10 	 60 	 55 

	

0 	 50 	 50 

* En supposant un taux d'imposition de 50 % 

Option No 1 : Taux d'imposition marginal décroissant. La déduction au titre 

de la DPA étant calculée avant l'impôt, la valeur de la DPA est plus élevée 

pour un taux d'imposition marginal supérieur. Par exemple, à un taux 

d'imposition de 55 pour cent et de récupération de 70 pour cent, le taux réel 

du RCI après impôt est de 125 pour cent. Toutefois, si le taux d'imposition 

marginal n'est que de 30 pour cent, le RCI tombe alors à 100 pour cent. Les 

spécialistes de l'industrie estiment que si le taux d'imposition marginal 

approche de 30 pour cent, nombre d'investisseurs se détourneront de ce marché. 

Cet exode toucherait probablement les productions des catégories 3 et 4 (voir 

Section 5.1: Catégories de financement) ce qui aurait pour conséquence de 

compromettre les 82 millions de dollars de budgets de production. 

Option No 2 : Modification du traitement au titre de la DPA. La réforme fiscale 

pourrait signifier la suppression des déductions au titre de la DPA ou 

l'extension de la période d'amortissement. Nous avons déjà décrit ce que 

seraient les effets de la suppression de la DPA. Certains spécialistes de 
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l'industrie estiment qu'une extension de la période d'amortissement aurait pour 

conséquence une baisse de l'investissement et cela pour deux raisons : 

• Une période plus longue présente pour l'investisseur un poids 

administratif supplémentaire; et 

• Plus la période d'amortissement est longue, plus basse est la valeur 

actuelle nette (VAN) des économies d'impôt. 

A l'exception de l'effet produit sur la VAN, l'extension ou l'élimination de la 

DPA ne change pas le rendement après impôt tant que les pertes découlant de 

l'investissement dans le film peuvent être déduites des autres revenus. 

Option No 3 : Suppression de l'exemption de gain en capital. Parmi les cinq 

hypothèses, c'est celle qui aurait l'incidence la plus sérieuse sur 

l'investissement dans le film car elle influencerait considérablement le 

rendement après impôt du Rd. Par exemple, un investisseur qui se situe dans la 

catégorie d'un taux d'imposition marginal de 50 pour cent et qui a une garantie 

de récupération de 70 pour cent verrait son RCI à 120 pour cent avec le 

traitement du gain en capital tomber à 85 pour cent si 100 pour cent du gain en 

capital sont imposables. Prévoir l'incidence qu'aurait sur la production du 

film la suppression des exemptions du gain en capital exigerait plus de 

renseignements sur les productions qui utilisent les exemptions de gain en 

capital pour attirer les investisseurs. 

Option No 4 : Baisse des taux d'imposition marginaux, aucune exemption de gain 

en capital. La réforme fiscale pourrait comporter la suppression des exemptions 

de gain en capital et une diminution des taux d'imposition marginaux. La DPA 

existerait toujours mais tout revenu serait traité comme un revenu normal et 

imposé au taux d'imposition marginal de l'investisseur. Notre analyse suggère 

que le RCI sur les investissements dans le film baisserait de 1,5 pour cent 

pour chaque 5 pour cent de baisse du taux d'imposition. En conséquence, pour un 

taux d'imposition marginal de 30 pour cent avec une garantie de récupération de 

70 pour cent, la protection à la baisse de l'investisseur est réduite et passe 

de 120 pour cent à 79 pour cent aux termes du régime fiscal actuel. Les 

conclusions de nos entrevues suggèrent que ce niveau de rendement est sans 
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doute trop faible pour de nombreux investisseurs. C'est particulièrement vrai 

pour les productions des catégories 3 et 4 qui pourraient se voir compromises. 

En conséquence, aux termes de ce scénario, la DPA demeure utile car elle réduit 

les risques de l'investisseur. Toutefois, on peut s'attendre à une baisse de 

l'activité de production. 

Option No 5 : Diminution de la DPA et de l'exemption de gain en capital avec 

taux d'imposition marginal décroissant. La réforme fiscale la plus rigoureuse 

serait celle qui éliminerait toutes déductions d'investissement et qui 

abaisserait le taux d'imposition marginal. Dans ces conditions une société en 

commandite dans le secteur du film serait en mesure de réclamer une certaine 

dépréciation allant de l'actuel 100 pour cent à zéro pour cent. Le groupe 

d'étude a évalué le RCI réel après impôt sur la base d'un taux d'imposition de 

30 et de 50 pour cent avec un niveau décroissant direct au titre de la DPA. A 

tous les niveaux de la DPA, le RCI reste le même. Par exemple, le RCI à un taux 

d'imposition de 30 pour cent avec une DPA à cent pour cent serait de 80 pour 

cent, tandis qu'à 25 pour cent (amorti sur 4 ans), le RCI est encore de 80 pour 

cent. Ceci n'est vrai que si l'investisseur est autorisé à déduire les pertes 

relatives à son investissement dans le film provenant d'autres revenus. En 

conséquence,  même .à  un taux de zéro pour cent de la DPA, une garantie à 70 pour 

cent donnerait une protection à la baisse de 79 pour cent sur trois ans. 

Ainsi, toute demande au titre de la DPA a pour conséquence de repousser 

l'impôt plutôt que de l'éviter. Il s'ensuit que dans le cadre de cette option 

de réforme fiscale, la DPA ne touche que le rendement après impôt s'il est 

calculé en termes de valeur actuelle nette. 

La ventilation donnée plus haut des activités de production de 1985 sert à 

évaluer les effets des changements individuels de politique dans le cadre des 

activité de production. (Fig. 5.4) Au lieu d'analyser chaque option possible 

de réforme fiscale, l'étude portera sur les implications de l'investissement 

découlant de RCI décroissants. En'prenant pour hypothèse le maintien du 

rendement actuel de 120 pour cent, on ne prévoit aucun changement. Dans la pire 

des hypothèses (le RCI au-dessous de 80 pour, cent) les investisseurs pourraient 

se détourner de pratiquement toutes les productions à l'exception des plus 
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rentables. Dans ce cas, toutes les productions de la catégorie 1 continueraient 

d'être réalisées puisqu'aucune d'elles ne dépend de la DPA. Certaines 

productions des catégories 2 et 3 seraient sans doute maintenues mais les 

productions de la catégorie 4 se trouveraient fortement compromises. Il est 

possible que dans ces conditions, un montant de 88 à 99 millions de dollars de 

la production 1985 n'aurait pas été concrétisé. La partie haute de cette gamme 

représente 17 pour cent de toute la production du film en 1985 (y compris la 

production étrangère, la DPA et Téléfilm). 

Un déplacement du RCI de 80 à 85 pour cent (comme ce serait le cas dans toutes 

les hypothèses de réforme fiscale sauf la plus rigoureuse) pourrait avoir pour 

conséquence l'élimination de la catégorie 4 • Par contre, pratiquement toutes 

les productions de la catégorie 1, la plupart des productions de la catégorie 2 

et une partie des productions de la catégorie 3 demeureraient ainsi que 

certaines des productions de la catégorie 4. Peu de productions de la catégorie 

4 utilisent les exemptions de gain en capital parce que la plus grande partie 

de leurs budgets sont inférieurs à 100 000 dollars. En conséquence, les RCI 

sont déjà faibles - de 85 % inférieurs à notre hypothèse - et ne diminueraient 

guère plus en vertu de cette option de réforme fiscale. 

L'analyse ci-dessus semble en conséquence suggérer que quelque soit le régime 

de réforme fiscale, il y aura une baisse des activités de production et que 

l'importance de cette baisse dépendra de l'ensemble de la réforme fiscale qui 

sera mis en oeuvre et de l'idée que les investisseurs se feront de l'intérêt 

offert par les investissements de remplacement. Dans aucune des hypothèses ci-

dessus, la baisse de l'activité globale du secteur du film au Canada ne 

dépassera dix pour cent. Toutefois, l'incidence sur la production de films et 

de vidéos culturels canadiens (définis comme étant des productions aidées par 

la DPA et Téléfilm) pourrait s'avérer substantielle. 

Les productions qui bénéficient d'une garantie d'au moins 70 pour cent 

devraient continuer à se réaliser, par contre les productions ayant de faibles 

préventes ou des projets à perspectives commerciales réduites pourraient être 

sérieusement touchées. Les résultats découlant de l'analyse de la réforme 
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fiscale sont semblables aux résultats obtenus à partir de l'analyse des effets 

additifs de la DPA. Dans les deux cas, les résultats indiquent qu'environ 90 

millions de production defilms (d'après les activités de 1985) risqueraient 

d'être compromis par la suppression de la DPA et/ou par le truchement d'une 

réforme fiscale. 

Il se pourrait qu'il y ait, toutefois, une différence entre les deux analyses. 

L'évaluation des effets additifs de la DPA suppose que les stimulants fiscaux 

demeureraint en vigueur pour les autres industries même si la DPA à 100 pour 

cent sur le film était supprimée.. Or, la réforme fiscale est censée signifier 

que les stimulants fiscaux seront supprimés d'une manière égale pour toutes les 

industries. Etant donné le risque élevé et la faible liquidité des 

investissements dans le film, l'industrie du film risque d'être plus touchée 

par la réforme fiscale que beaucoup d'autres secteurs industriels. Quoi qu'il 

en soit, dans la mesure où d'autres industries sont touchées de la même 

manière, nos analyses de réforme fiscale risquent d'exagérer les effets de la 

réforme fiscale sur l'investissement dans le film canadien ( à l'exception 

peut-être des régimes les plus rigoureux de réforme fiscale). D'un autre côté, 

si le film est touché plus sérieusement que ne le sont les autres industries, 

l'effet de la réforme fiscale sur la production du film pourrait se situer au 

plus haut de l'échelle de la Figure 5.4. L'analyse détaillée de l'influence de 

la réforme fiscale sur le milieu global de l'investissement au Canada dépasse 

la portée de ce mandat. Nous étudierons toutefois certaines de ses implications 

dans une section subséquente. 

45 



FIGURE 5.4 : Effets sur les activités globales de production d'un changement de . 
politique dans le cadre de la PPA. 

MILLIONS 	Pourcentage de la production 
DE DOLLARS 	continuant à se faire 	II 

1 	2 	3• 	4 	5 	6 	.7 	• 
% NON DPA 

Il 100 % 	. 	70. 	100% 100%, 100% 100% 100% 100% 100% - 
90 à 99 % 	. 	23 , - 	100% 100% 	75%• 	50% 	25% 100% 	25% 

de 0 à 69% 	. 	. . 	60 -  . . 	50% 100% 	,25%. 	0% 	OZ 	50% 	0% 	Il 

70 à 89 % 	, 22 	75% - 100% 	50% 	25% 	0% 	75% 	25% 

ROI à70 %. 	" 	100 	120 	' 85 	79 	79 	107 	74 

I/ Production projetée . 	1LA 	1 -1G . 110 	. 0-7 	-7e 	1Ln 	ol 

* N'incluant pas les possibilités de réinvestissements, ce n'est 
donc pas une analyse VAN. 

1 — Taux d'imposition marginal décroissant à 30 pour cent. 
2 — Prolongement de la période d'amortissement. 
3 = Suppression de l'exemption de gain en capital. 
4 = Diminution du taux d'imposition marginal, pas d'exemption de 

gain en capital. 
5 — Suppression de la DPA, suppression du traitement de gain en 

capital et diminution du taux d'imposition marginal. 
6 — Recommandations de réforme fiscale avec exemption de gain en 

capital. 
7 = Recommandations de réforme fiscale sans exemption de gain en 

capital.  
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140 	175 	113 	87 	76 	140 	81 
(millions de $) 
Total de la production 	35 	0 	62 	88 	99 	35 	94 
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En tant que : 
pourcentage de la DPA 20% 	0% 	35% 	50% 	57% 	20% 	53% 
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Même si le gros de la production était maintenu après la réforme fiscale, 

celle-ci aurait pourtant de sérieuses conséquences structurelles, culturelles 

et régionales. Les plus petites maisons de production auront de la difficulté 

à trouver des fonds. Sans avantages fiscaux sensibles, il ne sera guère 

intéressant d'investir dans des producteurs moins bien établis. Ainsi, les 

prévisions de l'industrie quant à la possibilité d'une baisse de 50 pour cent 

des petites entreprises ne sont pas sans fondement. Même les plus grandes 

entreprises qui ont pourtant des ressources internes, des contacts et une 

réputation solide leur permettant d'obtenir deS-  fonds pour la plupart des 

projets feront aussi face à certaines difficultés. 

Les producteurs moins bien établis et ceux dont les projets n'ont pas de pré-

ventes élevées seront ceux qui souffriront le plus de la réforme fiscale. 

Ainsi, les producteurs des Prairies, des Provinces Maritimes et du Québec 

feront face à de plus grandes difficultés financières que ceux de l'Ontario et 

de la Colombie-Britannique. 

La région qui sera la plus touchée par une réforme fiscale risque d'être le 

Québec. Certains spécialistes de l'industrie estiment que les productions du 

Québec sont commercialement limitées et que leurs pré-ventes représentent en 

moyenne 55 pour cent du coût global du budget. En conséquence, même en 

supposant l'option fiscale la plus généreuse (la DPA à 100 pour cent, un taux 

d'imposition de 30 pour cent, et pas de gain en capital), la protection à la 

baisse des investisseurs n'est que de 68 pour cent comparée au régime actuel 

d'une DPA à 100 pour cent avec un taux de rendement après impôt de 105 pour 

cent. Il est improbable que, toutes choses étant égales, un RCI à 68 pour cent 

puisse attirer des investisseurs. Toutefois, compte-tenu de l'existence de la 

Société générale et du fait qu'un tiers de tous les fonds de Téléfilm sont 

accordés à des productions françaises, les effets de la réforme fiscale au 

Québec pourraient être atténués dans une certaine mesure. 

L'un des autres dangers du nouvel environnement fiscal serait la la baisse de 

l'intérêt des producteurs importants d'affecter des ressources à la réalisation 

de productions réellement canadiennes. Selon les experts de l'industrie, les 
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ressources risqueraient d'être détournées au profit de contrats de service pour 

des sociétés américaines aux dépens des produits culturels canadiens. Les 

programmes de Téléfilm et l'exigence du contenu minimum du CRTC aideront à 

assurer la poursuite d'une production de films et de vidéos uniquement 

canadiens utilisant les talents et les compétences techniques de Canadiens. On 

peut s'attendre à une baisse de l'activité des producteurs les plus 

importants. Toutefois, les préoccupations les plus sérieuses concernent les 

implications de la •réforme fiscale pour les producteurs plus petits et pour les 

activités de production en dehors de l'Ontario et de la Colombie-Britannique. 

5.3 Propositions actuelles de la réforme fiscale 

La section précédente analyse les diverses options de la réforme fiscale dont 

il était question jusqu'au 18 juin 1987. L'objet de cette section est 

d'évaluer plus en détail les changements proposés pour la DPA dans le cadre du 

film tels qu'ils sont incorporés dans le Livre Blanc du 18 juin 1987. Le Livre 

Blanc précise que la déduction pour amortissement accéléré (DPA) pour la 

production de films canadiens portant visa serait réduite de 100 à 30 pour cent 

(calculée sur la base de l'amortissement dégressif et sujette à la règle 

semestrielle) mais demeurerait disponible pour compenser les revenus provenant 

d'autres sources. Un nouvel abattement serait introduit afin d'augmenter la 

déduction autorisée au titre de la DPA, jusqu'au moindre du coût en capital non 

amorti de tels films et du revenu provenant de toutes les productions portant 

visa (après déduction des dépenses et de la DPA ordinaire) pour l'année en 

cours. La nouvelle DPA supplémentaire s'appliquerait au coût total du film sans 

faire appel à la règle semestrielle ou à toute nouvelle règle mise en oeuvre 

dans le cadre de la réforme fiscale. Ainsi, l'amortissement rapide par rapport 

aux revenus ne provenant pas de films sera diminué tandis qu'une déduction sera 

maintenue pour les revenus provenant de films. Cette modification touchera 

aussi bien les particuliers que les sociétés qui investissent dans le film. 
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Le Livre Blanc sur la réforme fiscale a en outre proposé deux modifications 

relatives au gain en capital: 

1) Les exemptions de gain en capital seraient limitées à des exemptions de 100 

000 dollars pour la vie entière. De même, le montant qui pourrait être 

déduit au cours de n'importe quelle année serait réduit par les dépenses 

d'investissement réclamées au cours des années précédentes. 

2) Le traitement du gain en capital du pourcentage de gain en capital non 

exempté passerait de 50 pour cent qu'il est actuellement à deux-tiers en 

1988 et à 75 pour cent en 1990. 

Les paragraphes suivants comparent le taux de rendement du capital investi 

(RCI) sous le régime antérieur au 18 juin avec le RCI sous le régime fiscal 

proposé pour différents taux de récupération, de réinvestissement et 

d'hypothèses de gain en capital. Le taux d'imposition de l'investisseur est de 

50 pour cent avant la réforme fiscale et de 43 pour cent après cette dernière. 

Dans le cadre et du régime actuel et du régime fiscal proposé, les 

investissements sont censés être amortis sur cinq ans. La récupération de 70 

pour cent simule les conditions qui s'appliquent aux films de langue anglaise. 

Le remboursement de 55 pour cent correspond aux conditions des films de langue 

française. 
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84,5 112,2 97,5 
81 ,9.  90,8 80,1 

	

77,5 	91,3 
85,5 	71,5 	77,1 

105,0 • 

Rendement du Capital Investi(% .RCI)  

Avec exemption 
de gain en 

capital 

Avec traitement 
du revenu 

Avec traitement 
de gain en 

capital 

1. 70 % de récupération plus 
6% de réinvestissement 

Régime actuel 
Réforme fiscale  

	

128,1 	93,1 	109,5 

	

106,7 	86,8 	92,7 

2. 55 % de récupération plus 
6% de réinvestissement 

Régime actuel 
Réforme fiscale 

3. 70 % de récupération 
sans réinvestissement 

Régime actuel 
Réforme fiscale 

4. 55 % de récupération 
sans réinvestissement 

Régime actuel 
Réforme fiscale 

	

120,0 	85,0 	102;5 

	

100,5 	80,0 	87,3 
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Les RCI sont sensiblement plus bas dans les douze scénarios en vertu de la 

réforme fiscale qu'ils ne le sont sous le régime actuel. La baisse la plus 

sensible du RCI se produit pour les films qui ont 55 % de récupération, pour 

les films qui ont en général un intérêt commercial faible et parfois un contenu 

culturel canadien plus fort. Leurs RCI tombent souvent à 80 pour cent ou en-

dessous ce qui semble important aux experts de l'industrie. 

Les effets quantifiés des propositions de réforme fiscale du 18 juin sont 

souvent inférieurs aux effets des options de réforme fiscale tels qu'évalués 

dans la section précédente. Cela reflète le maintien d'une partie de la DPA 

pour le film, la diminution relativement modeste du taux d'imposition marginal 

des propositions du 18 juin et pour certains contribuables le maintien des 

exemptions de gain en capital. Soulignons cependant que les propositions du 18 

juin retiennent des stimulants fiscaux généreux pour de nombreuses autres 

industries canadiennes, et ce tout particulièrement pour le secteur minier. 

L'industrie du film continuera donc à être désavantagée par rapport à d'autres 

secteurs. (L'industrie de l'enregistrement sonore le restera plus encore). 

D'autre part, par rapport à la DPA actuelle à 100 pour cent, la proposition de 

la DPA à 30 pour cent calculée sur l'amortissement dégressif sera lourde à 

gérer pour l'investisseur et allongera la période d'amortissement des 

investissements dans le film faisant ainsi augmenter les risques perçus de 

l'investissement dans le film. En conséquence, les effets réels des 

propositions du 18 juin seront probablement similaires à ceux des options de la 

réforme fiscale décrites plus haut. Les petits producteurs moins bien établis 

et les producteurs qui se trouvent en dehors de l'Ontario et de la Colombie-

Britannique pourraient être les plus touchés par la réforme fiscale. Les 

conséquences sont particulièrement inquiétantes en ce qui concerne les 

productions de langue française provenant du Québec. 
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5.4 Réactions à la réforme fiscale 

Au cours de la semaine qui a suivi la publication du Livre Blanc du 18 juin 

1987, certains indices annonçaient que les pertes réelles au niveau de la 

production du film pourraient se situer sur le haut de l'échelle (100 millions 

d'après les valeurs de production de 1985) tel que le décrit la section 5.3. Un 

article du Globe and Mail rapportait récemment l'annulation de cinq projets de 

films suite à l'annonce du Livre Blanc. Cet article soulignait que la raison 

majeure était la disponibilité de stimulants fiscaux plus attrayants dans 

d'autres secteurs (comme par exemple,dans les mines) et la diminution de 

l'attrait que peut représenter l'investissement dans le film à titre d'abri 

fiscal. Comme on l'a noté ci-dessus, les propositions du Livre Blanc 

provoqueraient une baisse importante de la valeur de l'impôt différé pour les 

investissements dans le film. Cette baisse s'ajouterait à celle du montant 

admissible aux exemptions de gain en capital et à l'augmentation de la partie 

imposable du gain en capital. 

La production d'un film ou vidéo ne se fait pas en une nuit. Bien au 

contraire, le cycle de production peut prendre au moins trois ans avant sa 

projection. En conséquence, toute modification du milieu fiscal viendra 

influencer trois ans de projets de production. Les modifications fiscales 

seront particulièrement difficiles à supporter pour les projets se préparant à 

se rendre sur le marché du financement. En résumé : 

. Les propositions de la réforme fiscale toucheront plus sévèrement 

l'industrie du film que la plupart des autres industries. 

. La réforme fiscale arrive à un moment critique du développement et du 

mûrissement de l'industrie canadienne du film. 

. Les premiers indices semblent annoncer une baisse substantielle de la 

production du film. 

. La baisse de la production du film est aggravée par le caractère soudain et 

l'importance des modifications fiscales proposées comparées au cadre fiscal 

actuel du film. 
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On devrait, en conséquence accorder suffisamment d'attention à l'élaboration de 

mesures intérimaires permettant d'atténuer les préjudices éventuels que 

pourrait subir l'industrie et de donner à l'industrie du film "le temps de 

souffler" avant que son cadre fiscal ne soit ramené au même niveau que celui de 

la plupart des autres industries canadiennes. Cette période d'adaptation 

donnerait également au gouvernement le temps d'étudier d'autres méthodes pour 

aider les segments de l'industrie qui seront les plus touchés par la réforme 

fiscale. Les trois options explorées dans les paragraphes suivants atteignent 

cet objectif et sont conformes à l'esprit général de la réforme fiscale. 

Les droits acquis. Cette approche fixerait une date limite après laquelle le 

DPA à 100 pour cent serait supprimée. Lorsque les Etats-Unis ont supprimé 

leurs stimulants fiscaux pour l'industrie du film, les dispositions concernant 

les droits acquis ont été définies comme s'appliquant à toutes les productions 

se trouvant au stade embryonnaire ou au-delà. Ainsi, la lettre d'un 

radiodiffuseur faisant état d'un certain intérêt à l'endroit d'un projet 

pourrait être considérée comme établissant la preuve de l'amorce de ce projet 

aux fins de l'investissement. 

Diminution progressive de la DPA.  La DPA pourrait être réduite à 30 pour cent 

par étapes progressives. Une diminution graduelle donnerait à l'industrie le 

temps dont elle a besoin pour trouver d'autres sources d'investissement sans 

avoir à déranger ses activités courantes de production. En diminuant, par 

exemple, la DPA de 10 points chaque année on accorderait ainsi sept ans de 

grâce à l'industrie pour lui permettre de s'adapter à un milieu fiscal 

différent sans pour autant violer l'esprit de la réforme fiscale. 
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Crédit d'impôt dégressif en plus de la DPA.  Les propositions de la réforme 

fiscale utilisent les crédits d'impôt comme moyen d'améliorer l'équité du 

régime fiscal. En conséquence, chapeauter la DPA avec un crédit d'impôt 

dégressif à l'investissement (dont il est question plus loin à la section 6.2), 

serait conforme à l'esprit de la réforme fiscale. Ajouter un crédit d'impôt de 

25 pour cent au solde dégressif de 30 pour •cent de la DPA demeurerait un taux 

de rendement d'investissement semblable au RCI fourni aux termes du régime 

fiscal actuel. Ce crédit pourrait être progressivement éliminé de 3 à 5 pour 

cent par an jusqu'à totale disparition. Une telle période d'élimination 

progressive de 5 à 8 ans donnerait à l'industrie le temps d'ajuster ses projets 

de production. 
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6.0 OPTIONS FISCALES POUR LES INDUSTRIES CULTURELLES 

Ce chapitre commence par évaluer en termes qualificatifs une vaste gamme de 

stimulants fiscaux pouvant s'appliquer à l'industrie du film et de la vidéo 

ainsi qu'à celle de l'enregistrement sonore. La deuxième étape évalue en termes 

quantitatifs l'efficacité et les effets des instruments fiscaux choisis pour 

l'industrie du film et de la vidéo. Enfin, la dernière étape évalue brièvement 

dans quelle mesure ces mêmes stimulants fiscaux pourraient.être appliqués à 

l'industrie de l'enregistrement sonore. 

6.1 	Stimulants fiscaux pouvant s'appliquer aux industries culturelles 

Les chapitres précédents notaient que les industries du film et celles de 

l'enregistrement sonore ont certains problèmes en commun, en particulier leur 

accès limité aux capitaux et leurs difficultés à exporter des produits 

canadiens. A la lumière de ces similarités, les stimulants décrits dans cette 

section sont conçus pour être utilisés aussi bien par l'industrie du film et de 

la vidéo que par celle de l'enregistrement sonore. Les stimulants éventuels 

analysés ici ont pour objectif : 

. 	de stimuler l'investissement dans les industries culturelles; 

d'encourager la production; 

• de protéger les sociétés et les produits canadiens; 

• de fournir une aide à l'exportation; 

. 	d'encourager les sociétés canadiennes à distribuer et à présenter les 

produits culturels canadiens. 

Pour concevoir des options fiscales qui soient efficaces et efficientes, nous 

évaluons tous les stimulants possibles à partir de huit critères. Les 

stimulants qui se révèlent acceptables (rencontrant un grand nombre mais pas 

nécessairement tous les critères) sont analysés quantitativement dans les 

paragraphes suivants. Les huit critères sont les suivants : 
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1. Importance. Les stimulants doivent engendrer une économie d'impôt 

raisonnable par dollar investi afin d'avoir un effet sensible sur le 

comportement de l'investisseur. 

2. Efficacité ou apport additif. Les stimulants doivent avoir un fort effet 

additif sur l'écoulement des produits canadiens (films, vidéos et 

enregistrements sonores) par dollar de recettes fiscales concédé au titre de 

ces stimulants. 

3. Compatibilité. Les stimulants destinés aux films, vidéos et enregistrements 

sonores doivent correspondre en caractère et en importance aux stimulants 

offerts dans d'autres secteurs industriels prioritaires. Les stimulants du 

film, de la vidéo et de l'enregistrement sonore qui ne sont pas conformes au 

traitement fiscal dans d'autres secteurs susciteraient un flot de demandes 

en faveur d'une "parité fiscale". 

4. zi_ -  . Complexité administrative Les stimulants doivent être assez simples pour 

assurer des frais administratifs et de gestion raisonnables; ils doivent 

engendrer des coûts de conformité (paperasserie) pas trop élevés pour 

l'industrie; ils ne doivent pas encourager les abus et leurs taux de 

prélèvement et d'imposition doivent être raisonnablement prévisibles. 

5. Maintien de la qualité. Les stimulants doivent favoriser l'industrie sans 

distraire l'attention des investisseurs des questions relatives aux produits 

en faveur des questions fiscales au point de compromettre la qualité du 

produit. Cette question est essentiellement liée à l'ampleur des avantages 

fiscaux par dollar investi. 

•6. Stabilité de l'industrie. Les stimulants doivent assurer à l'industrie une 

croissance régulière et une viabilité à long terme. Les points cruciaux en 

sont : l'accès au capital; l'investissement dans des entreprises permanentes 

de production plutôt que dans des projets de production occasionnelle; et le 

développement des marchés d'exportation. 
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7. Harmonie des échanges. Les stimulants ne doivent provoquer à l'étranger 

aucune représaille fiscale ou tarifaire à l'encontre des produits canadiens 

du film, de la vidéo et de l'enregistrement sonore. 

8. Orientation de la réforme fiscale Les stimulants doivent être conformes à 

l'orientation de la réforme fiscale. 

La Figure 6.1 évalue diverses options fiscales en fonction de ces huit critères 

en utilisant les quatre évaluations suivantes : 

H 	degré élevé de satisfaction par rapport aux critères; 

M — degré modeste de satisfaction par rapport aux critères; 

L = faible degré de satisfacion par rapport aux critères; 

N = option ne répondant pas aux critères (cerne un problème qui en interdit 

totalement l'adoption). 

NA — non applicable. 

En se basant sur son analyse, sur l'évaluation de la Figure 6.1 et sur ses 

entretiens avec le MDC et les représentants de l'industrie, le groupe d'étude a 

étudié avec beaucoup plus d'attention les stimulants suivants : 

DPA supérieure à 100 pour cent(super DPA); 

crédits d'impôts pour l'achat d'actions; 

dépenses d'actions accréditives; 

diminution de l'impôt exigible; 

réduction des dépenses de commercialisation supérieure à 100 pour cent; 

autres réductions de dépenses supérieures à 100 pour cent. 

Aucun des stimulants fiscaux analysés à la Figure 6.1 et dans les paragraphes 

suivants ne peuvent aider la totalité de l'industrie du film, de la vidéo et de 

l'enregistrement sonore. Chaque stimulant vise plutôt une cible précise dans un 

segment spécifique (ex. sous-secteur) au sein de chaque industrie. 

La Figure 6.2 montre les options fiscales analysées plus en détail en ce qui 

concerne les segments primaires (P) et secondaires (S) ciblés pour chacun des 

stimulants. Tel qu'indiqué, la plupart des stimulants fiscaux sont orientés 
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FIGURE 6.1: Évaluation des options fiscales de l'industrie culturelle en fonction de huit critères 

Importance Efficacité Compatibilité Facilité Maintien 	Stabilité de Harmonie Réforme 

additive ". 	d'admin. de la qualité l'industrie fiscale fiscale 

DPA et variations 

1. Actuelle 	 H 	M 	M 	H 	L 	L 	M 	N 

2. Exclusion de la convention 	H 	M 	L 	H 	L 	L 	M 	N 

semestrielle 

3. super DPA pour les prod. 	H 	H 	L 	M 	L 	M 	M 	N 

culturelles 

4. DPA & Gain en capital 	H 	H 	N 	M 	L 	M 	M 	N 

Stimulants à l'achat d'actions 

1. Déduction de placement/ 	M • 	, M 	M 	" 	H 	M 	H 	M 	M 

' subvention 	 • 
2.. Dépense d'actions 	H 	H 	H 	L " 	L 	M 	M 	L 

accréditives 	. 

Encourageant la co-production 

1. Déduction supérieure à 	L 	. L 	L 	H 	L 	L 	M 	L 
. 	

. 

	

100% des coûts encourus 	, 	 . 	 . 

' 

	

au Canada (F.,V.,ES.) 	 . 

2. Crédit d'impôt è 	M 	M 	. 	H 	H 	M 	H 	L 	H 

	

l'investissement 	' 	 . 
 

Encourageant la distribution/ 

La diffussion de produits 	 • 

culturels canadiens 

1. Réductions fiscales 	H 	H 	M 	M 	H 	H 	N 	N 

2. Réductions de dépenses: 	NA 	M 	L 	L 	M 	M 	N 	N 

commercialisation 1 

l'étranger 

3. Autres réductions de 	NA 	M 	L 	L 	M 	M 	N 	N 

dépenses 

Protection des sociétés 

canadiennes 

1. Droits de douanes 	L 	L 	H 	H 	L 	L 	N 	NA 

2. Exonérations fiscales pour 	M 	M 	M 	N 	M 	M 	L 	L 

les sociétés canadiennes 

Droits d'entrée 	 NA 	M 	L 	 NA 

N.B. Les options fiscales sont estimées en fonction des huit critères suivants: H = degré élevé de satisfaction par rapport 

aux critères; M = degré modeste de satisfaction par rapport aux critères; 1 = faible degré de satisfaction par rapport 

aux critères; N = Option ne répondant pas aux critères (cerne un problème qui en interdit totalement l'adoption). 
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FIGURE 6.2 	Stimulants fiscaux par segment visé. 

Industrie du film 
Production Distribution 	Diffusion 

DPA 
Super DPA pour 
• Importance culturelle 
• Production française 

Traitement du gain en capital 
Plan d'achat d'actions 
Actions accréditives 
Déductions > à 100 % 

Exportation et contenu canadien 
Réduction de l'impôt exigible 

Enregistrement Sonore 

Etiquettes 

Producteurs 	Fabricants 	Distribution Détail 

Super-DPA 
Traitement gain en capital P 
Plans d'achat d'actions 
Actions accréditives 
Déductions > à 100 % 
Exportation & contenu can. 

Crédit d'impôt à l'invest. 	S 
Réductions de l'impôt 
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vers les sous-secteurs de production  de chaque industrie. Le sous-secteur de 

la distribution peut aussi être aidé par le biais d'une gamme assez large 

d'options fiscales. Par contre, les stimulants fiscaux semblent avoir une 

utilité restreinte pour aider l'exploitation du film et de la vidéo, la 

fabrication d'enregistrements sonores, la vente au détail d'enregistrements 

sonores et les services offerts à l'industrie du film et de la vidéo et à 

l'industrie de l'enregistrement sonore. 

6.2 Analyse détaillée des options fiscales choisies - 

L'industrie du film 

Chaque option fiscale est évaluée en fonction des réactions de l'industrie et 

de ce qu'elle coûte à l'Etat. De même, les stimulants destinés aux 

investisseurs sont évalués en termes de rendement sur le capital investi (RCI). 

La base de données qui a été colligée aux fins de cette étude et le modèle 

développé pour l'investisseur ne nous ont pas permis d'évaluer le RCI ni les 

autres implications financières des stimulants destinés aux entreprises. 

Crédit fiscal à l'investissement.  Le personnel de l'industrie a indiqué qu'un 

crédit fiscal à l'investissement (CFI) serait une solution de remplacement 

acceptable pour la DPA au cas où la réforme fiscale supprimerait cette 

dernière. Du point de vue d'un investisseur, un CFT est en fait un dégrèvement 

d'un an qui est relativement insensible aux modifications du taux d'imposition 

marginal (puisqu'il est basé sur des dollars après 	impôt). Les réactions de 

l'industrie semblent indiquer qu'un CFI à 25 pour cent serait une solution de 

remplacement acceptable à la DPA à 100 pour cent. Un CFI à 25 pour cent 

fournit un RCI inférieur .à  ce que fait la DPA à 100 pour cent (avec exemption 

de gain en capital) mais il est d'utilisation plus facile. 

La valeur du crédit d'impôt dépend du montant de l'investissement récupéré et 

du niveau de crédit. Tel que noté ci-dessus, le rendement du capital investi 

(RCI) est relativement insensible au taux d'imposition. A un taux d'imposition 

de 55 pour cent, de remboursement à 70 pour cent et de traitement des revenus, 

un crédit de 25 pour cent donnera un rendement de 97,8 pour cent sur le capital 

investi. Abaisser le taux d'imposition à 20 pour cent abaisse marginalement le 
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RCI à 96 pour cent. Toutefois, le RCI après impôt est très sensible au niveau 

de crédit. Un crédit de 50 pour cent avec récupération de 70 pour cent et un 

taux d'imposition de 30 pour cent donne un RCI de 114 pour cent (sans 

exemptions de gain en capital). Abaisser le crédit fiscal à 15 pour cent donne 

un RCI d'environ 92 pour cent. 

Le coût annuel pour le gouvernement (en recettes anticipées) d'un crédit 

d'impôt appliqué aux maisons de production de films varierait directement selon 

le taux de récupération et le niveau du crédit d'impôt. D'après les données de 

la DPA en 1985, le coût s'étalerait entre 1,8 millions et 61 millions. 

L'estimation la plus probable se situe à 17,5 millions, calculée sur un crédit 

d'impôt de 25 pour cent et un financement général de 40 pour cent. En se basant 

ur  la même hypothèse, le coût de la DPA est estimé à environ 35 millions. 

Un crédit d'impôt à l'investissement offre un certain nombre d'avantages, y 

compris la facilité de son administration et de son u;tilisation, sa rentabilité 

éventuelle du point de vue du gouvernement, et sa conformité possible avec 

l'esprit de la réforme fiscale. Le crédit d'impôt ne devrait pas être ajouté à 

la DPA à cent pour cent - ce qui offrirait un stimulant trop fort - mais 

devrait plutôt se présenter comme un remplacement acceptable de la DPA à 100 

pour cent. Toutefois, si la DPA est considérablement réduite, le CFI peut être 

utilisé pour "chapeauter" la DPA comme l'exposait la section 5.4. Un CFI lié à 

un mécanisme d'achat d'actions pourrait être un bon instrument d'encouragement 

à l'investissement au niveau de l'assiette des sociétés de production et de 

distribution. 

Super DPA.  Les paragraphes suivants, évaluent l'efficacité d'une super DPA à 

75 pour cent pour les productions de langue française et pour les productions 

ayant un objectif artistique ou culturel. De tous les stimulants proposés à 

l'industrie, la super DPA semble être le moyen qui rallie le plus de suffrages 

et suscite le plus d'intérêt pour permettre d'augmenter les productions 

culturelles et les productions en langue française afin de conserver l'identité 

culturelle du Canada. La seule préoccupation de l'industrie concernait la 

possibilité d'une super DPA devenue inefficace dans le cadre d'une réforme 
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fiscale. Toutefois, si on estime justifié d'accorder un traitement spécial aux 

productions culturelles ou de langue française, la super DPA pourrait 

s'intégrer dans une structure de crédit variable. 

Une super DPA a un effet important sur le RCI après impôt tant en termes de 

gain en capital qu'en termes d'assise au traitement fiscal. Une DPA à 150 pour 

cent bénéficiant d'exemptions de gain en capital, un taux d'imposition marginal 

de 50 pour cent et une récupération de 70 pour cent donnerait un RCI de 145 

pour cent comparé au 120 pour cent avec la DPA actuelle. Le RCI amélioré 

pourrait se révéler particulièrement valable pour encourager l'investissement 

dans des productions qui ne sont pas considérées comme étant financièrement et 

commercialement intéressantes. Une production en langue française avec une 

garantie à 55 pour cent (moyenne de l'industrie) et une DPA à 150 pour cent 

fournirait un rendement après impôt sur l'investissement de 130 pour cent par 

rapport au RCI de 105 pour cent dans le cadre actuel du système de la DPA à 100 

pour cent. La super DPA équivaudrait à donner aux productions une garantie de 

55 pour cent seulement avec un investissement 'dans le film qui a80 pour cent 

de garantie sans super DPA. 

Notre analyse semble aussi indiquer qu'une super DPA serait un mécanisme 

efficace pour contrer les effets de la diminution des taux d'imposition fiscale 

marginaux qui pourraient faire partie de la réforme fiscale. Une garantie de 70 

pour cent avec une DPA à 150 pour cent et un taux d'imposition de 30 pour cent 

donnerait un RCI après impôt de 94 pour cent. Par contre, sous le régime de la 

DPA actuelle à 100 pour cent, avec un taux d'imposition marginal de 50 pour 

cent et sans traitement de gain en capital, le Rd I serait de 85 pour cent pour 

une garantie de 70 pour cent et de 78 pour cent pour une garantie de 55 pour 

cent. 

Le coût au gouvernement de la super DPA portant sur les productions de langue 

française dépendrait des taux de prélèvement et du montant de la production en 

langue française demandant l'aide de la DPA. Les productions agréées par le MDC 

en 1985 font état de 25 millions de dollars en budgets de production de titres 

en langue française. Avec une DPA à 120 pour cent et une récupération zéro, le 
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coût fiscal au-dessus de la DPA à 100 pour cent se situerait entre 252 000 

dollars (10 pour cent de prélèvement) et 1, 5 millions (60 pour cent de 

récupération). Avec une DPA à 150 pour cent, la fourchette se situerait entre 

631 000 dollars et 3,8 millions de dollars. 

Actions accréditives  - Sociétés de production et de distribution  

Les représentants de l'industrie estiment que le mécanisme d'actions 

accréditives est un moyen efficace de trouver des capitaux plus 

particulièrement pour le secteur de l'imprimerie et de la publicité (qui ne 

sont généralement pas admissibles à la DPA). Ce mécanisme aiderait les maisons 

de production et de distribution à trouver du capital et pourrait surtout aider 

les petites sociétés qui ne peuvent pas déduire totalement leurs dépenses aux 

fins d'impôt par suite de revenus insuffisants. Les actions accréditives 

seraient particulièrement intéressantes pour les investisseurs car la déduction 

pourrait de fait s'amortir sur un an. Les effets sur le RCI seraient semblables 

à la DPA actuelle à 100 pour cent et au crédit d'impôt à l'investissement dont 

il a été question plus tôt. Les seules préoccupations exprimées par les 

représentants de l'industrie concernaient la difficulté d'administrer un tel 

mécanisme, surtout s'il est réservé aux productions canadiennes. D'autre part, 

la déduction pourrait être doublement déduite si les actions accréditives 

étaient administrées parallèlement à la DPA actuelle. 

Le coût pour le gouvernement dépendra de la couverture des sous-secteurs de 

l'industrie du film, des taux de prélèvement et de l'apport différentiel entre 

le taux d'imposition marginal de l'investisseur et le taux d'imposition de 

l'entreprise. Si le taux d'imposition de l'entreprise est de 20 pour cent et 

celui de l'investisseur de 50 pour cent, la perte nette fiscale est de 30 cents 

pour chaque dollar de déduction transférée. En fonction de ces taux marginaux 

et des données de 1983 de l'industrie, le coût pour l'Etat serait de 25,8 

millions pour des prélèvements de 20 pour cent et de 67,5 millions pour un taux 

de prélèvement de 60 pour cent. 

Les répondants de l'industrie ont précisé que le mécanisme d'actions 

accréditives n'augmenterait probablement pas les dépenses au niveau du contenu 
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canadien mais servirait à consolider les capitaux de l'industrie. Toutefois, la 

législation gouvernant ce mécanisme devrait clairement préciser les règlements 

relatifs à la déductibilité (quand les dépenses se produisent) et la définition 

d'une société canadienne (afin d'empêcher les compagnies de production 

étrangères occasionnelles d'utiliser ce mécanisme). 

Crédits d'impôt pour les revenus canadiens. Les répondants de l'industrie 
- 

estiment qu'un crédit d'impôt pour les revenus découlant de produits canadiens 

serait un moyen efficace d'améliorer les capitaux propres des entreprises 

canadiennes. Toutefois, ils doutaient qu'un tel crédit puisse faire augmenter 

la production, la distribution ou la diffusion des produits canadiens. Le coût 

pour l'Etat de ces stimulants dépend •des recettes provenant des produits 

canadiens et des taux d'imposition marginaux des entreprises qui en 

bénéficient. D'après des données de 1983 sur la distribution et la diffusion, 

ce stimulant aurait coûté à l'Etat environ un million de dollars. Comme on ne 

s'attend pas à ce qu'aucune augmentation de la distribution ou de 

l'exploitation des produits canadiens ne découle de cette mesure, il n'est pas 

recommandé de l'inclure dans la Loi canadienne sur l'impôt. 

Déductibilité des dépenses de commercialisation supérieure à 100 pour cent.  

Les répondants de l'industrie ont indiqué que la stratégie de la 

commercialisation du film repose sur le principe commercial du rendement sur le 

capital investi. Ainsi, le montant investi dans la commercialisation ne peut 

être influencé par ce stimulant de déductibilité. Les stimulants n'auront donc 

pas pour effet de faire augmenter les investissements dans la commercialisation 

des produits canadiens mais serviraient plutôt à subventionner des 

investissements de mise en marché déjà prévus. De plus, les petites entreprises 

ne seraient pas en mesure d'utiliser la déduction car très peu d'entre elles 

font suffisamment de profits pour déduire leurs dépenses de commercialisation 

sur des produits canadiens à un taux supérieur à 100 pour cent. Ce stimulant 

subventionnerait donc essentiellement les dépenses de commercialisation des 

sociétés plus grandes et bien capitalisées. Toutefois, les répondants ont 

indiqué que ce mécanisme serait très utile s'il pouvait être orienté vers les 

investisseurs. Un mécanisme d'actions accréditives ferait augmenter les fonds 
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propres des sociétés canadiennes de distribution aidant ainsi l'industrie 

canadienne à devenir plus concurrentielle. Toutefois, les effets sur les 

dépenses de commercialisation demeureraient négligeables. 

Le coût du stimulant varie en fonction des dépenses afférentes aux postes 

connexes aux stimulants, des taux d'imposition réels des sociétés admissibles à 

la déduction et de l'existence de profits suffisants. En 1984, les 

distributeurs canadiens ont gagné (avant impôt) 5,8 millions de dollars sur des 

ventes de 97,8 millions de dollars. En 1984, avec un faible taux d'imposition 

d'entreprise de 25 pour cent, le coût éventuel pour l'état aurait été de 1,4 

, million de dollars si ce stimulant de déductibilité Cavait été en vigueur. 

Toutefois, (en supposant qu'il n'y a pas de report rétrospectif ou prospectif 

de pertes) ce genre de stimulant fiscal n'est pas considéré comme étant 

acceptable parce qu'il n'inciterait pas les entreprises à dépenser davantage 

pour la commercialisation de produits canadiens. 

Autres réductions de dépenses supérieures à 100 pour cent.  Les conséquences de 

cet abri fiscal seraient probablement semblables à celles des déductions pour 

les dépenses de commercialisation. Par conséquent et pour les mêmes raisons, ce 

stimulant n'est pas considéré comme une option fiscale adéquate pour 

l'industrie du film. 

6.3 Comparaison entre les stimulants destinés aux investisseurs 

et les stimulants destinés aux sociétés 

L'analyse de la DPA (Chapitre 5) démontre que le régime fiscal peut être un 

moyen efficace d'encourager l'investissement dans le film canadien. Nos 

entrevues dans l'industrie et notre analyse des options fiscales indiquent 

également que les stimulants fiscaux peuvent être conçus pour aider à atteindre 

les objectifs culturels canadiens et permettre aux maisons de production de 

réaliser des objectifs industriels. Nous aborderons maintenant les stimulants 

destinés aux investisseurs qui offrent les plus belles perspectives d'avenir à 

l'industrie canadienne du film et de la vidéo. * 
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En ciblant les stimulants fiscaux sur certains types de production, le 

MDC serait plus à même de réaliser les objectifs culturels de la DPA. A 

cette fin, il serait nécessaire de disposer d'une super DPA ou d'un 

régime de crédit d'impôt. 

Le MDC pourrait envisager d'autoriser les investisseurs à recevoir des 

avantages fiscaux en investissant dans des maisons de production et de 

distribution appartenant à des Canadiens, par le biais d'actions 

accréditives, ou d'un régime de crédit d'impôt.  • 

Les répondants de l'industrie estimaient que les stimulants à fonds 

propres pour l'investissement dans les maisons de production pourraient 

offrir certaines promesses mais qu'ils vont aussi dans une certaine 

mesure à l'encontre de la dynamique actuelle de l'industrie. En 

conséquence, ce type de stimulant exige une étude plus attentive de son 

utilité et de son efficacité éventuelles. 

Contrairement à l'évaluation qu'ils font des stimulants destinés aux 

investisseurs, les spécialistes de l'industrie étaient unanimes à désapprouver 

les stimulants destinés aux sociétés. Les répondants estimaient que les 

stimulants fiscaux destinés aux sociétés ne changeraient rien aux décisions 

prises par ces dernières et qu'ils n'auraient donc pas les effets recherchés. 

Leur principale conséquence serait de subventionner des dépenses déjà prévues 

et d'améliorer la situation de la trésorerie des sociétés existantes. 

Le groupe d'étude en a conclu qu'à l'exception des stimulants destinés aux 

investisseurs qui sont conçus pour encourager l'investissement dans les maisons 

de production et de distribution, il ne faut pas envisager d'autres stimulants 

fiscaux pour aider les entreprises à acquérir des actifs immobilisés et à 

développer de nouvelles sociétés canadiennes de distribution. 

De cette conclusion et de l'analyse précédente découlent trois implications 

importantes. Comme l'indique la Figure 6.2, la plupart des stimulants fiscaux 

sont conçus pour aider à la production du film. Premièrement, la capacité des 

stimulants de nature fiscale à aider d'autres sous-secteurs de l'industrie du 

film est fortement limitée. Deuxièmement, les stimulants fiscaux ne peuvent 



répondre efficacement qu'à une partie des problèmes de l'industrie du film 

décrits au Chapitre 4. Les stimulants fiscaux peuvent répondre aux problèmes 

liés à la sous-capitalisation des sociétés de production et de distribution 

ainsi qu'aux projets de financement et peut-être au financement intérimaire 

pour le film. Par contre, le système fiscal n'a qu'une capacité limitée pour 

apporter une aide à la réalisation des objectifs suivants : exporter les films 

canadiens; réduire la domination étrangère dans le marché; créer des sociétés 

canadiennes financièrement plus fortes, mieux intégrées et plus compétitives 

par rapport aux sociétés étrangères; et répondre aux problèmes liés à la 

diffusion des films canadiens. 

Enfin, les analyses et les conclusions laissent entendre que les stimulants 

fiscaux représentent en général un excellent mécanisme pour atteindre les 

objectifs économiques formulés dans le programme de la DPA. Avec un stimulant 

bien ciblé et bien calibré comme celui de la super DPA, les stimulants fiscaux 

peuvent également contribuer à atteindre les objectifs culturels canadiens. 

Toutefois, leur incidence sur les objectifs industriels de la DPA liés à 

l'expansion de sociétés canadiennes de films bien intégrées et solides sont des 

conséquences mineures et ou secondaires de la réussite des objectifs 

économiques et culturels. 

6.4 ,  Analyse des stimulants fiscaux pour l'industrie de 

l'enregistrement sonore 

Les paragraphes suivants traitent des options fiscales qui ont été analysées 

dans les sections précédentes aux termes de leur application à l'industrie de 

l'enregistrement sonore. La réaction de l'industrie se base sur les entrevues 

que nous avons eues dans ce milieu. L'estimation des coûts pour le gouvernement-

provient des données de 1984 sur l'industrie issues des publications de 

Statistique Canada. 

La DPA sur les bandes maîtresses.  La DPA utilisée dans l'industrie du film 

semble pouvoir être appliquée avec succès à la production des bandes 

maîtresses. Parce que le nombre de productions de bandes maîtresses excède le 
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nombre de films, étendre la DPA à l'industrie de l'enregistrement sonore 

pourrait représenter des frais supplémentaires d'administration pour le MDC. 

Toutefois, les problèmes administratifs devraient pouvoir se règler. Le coût de 

production d'une bande maîtresse est du même ordre que celui de nombreux courts 

métrages qui relèvent du programme actuel de la DPA. 

Les répondants de l'industrie étaient unanimes à exprimer leur appui à 

l'expansion d'un mécanisme de la DPA visant à encourager l'investissement dans 

le secteur de l'enregistrement sonore. En dépit de son orientation, la DPA 

était perçue comme un bon mécanisme d'accès aux capitaux privés et comme étant 

nécessaire à l'industrie. Les personnes interrogées pensaient également qu'un 

stimulant plus intéressant serait nécessaire pour la production des bandes 

maîtresses de langue française, car les entreprises d'enregistrement de langue 

française souffrent beaucoup plus du manque de capitaux que les entreprises 

anglophones. 

Le coût de la DPA à 100 pour cent appliqué à la production des bandes 

maîtresses dépendra du taux d'utilisation et de la réponse de l'industrie à ce 

nouveau stimulant. D'après les chiffres de la production de 1984 et en 

supposant une réponse minimum de l'industrie en termes d'augmentation de la 

production, le coût pour le gouvernement (avec un taux d'imposition marginal 

inférieur à 50 pour cent) se situerait entre 3 1 7 millions (taux d'utilisation 

de 20 pour cent) et 13.1 millions ( taux d'utilisation de 70 pour cent). 

On s'attend à ce que l'industrie réagisse à ce nouveau stimulant en augmentant 

la quantité du produit (le nombre de bandes maîtresses) et la qualité de la 

production ( le coût par bande maîtresse). En conséquence, les chiffres de la 

production de 1984 sous-estiment probablement le coût réel pour le 

gouvernement. Par, exemple, si la valeur de la production de bandes maîtresses 

doublait, le coût pour le gouvernement passerait de 7,5 millions (taux 

d'utilisation de 20 pour cent) à 26,2 millions (taux d'utilisation de 70 pour 

cent). 
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Le coût de l'apport additif - en plus de la DPA à 100 pour cent -d'une super 

DPA pour les bandes maîtresses de langue française dépendrait du taux 

d'utilisation du programme et de la réaction de l'industrie. En fonction d'une 

DPA à 150 pour cent et d'un taux marginal d'impôt de 50 pour cent, le coût 

d'une super DPA pourrait aller de 450 000 dollars (10 pour cent du taux 

d'utilisation sans augmentation de la production) à 2,7 millions (100 pour cent 

du taux d'utilisation et 200 pour cent d'augmentation de la production). 

Crédits d'impôt à l'investissement / régime d'achat d'actions.  Par rapport à 

l'industrie du film, les activités de l'enregistrement sonore tournent 

davantage autour de la société qu'autour de projets particuliers. En 

conséquence, un crédit d'impôt pourrait être efficace pour améliorer les fonds 

propres des sociétés canadiennes. La réponse de l'industrie a été très 

favorable mais les personnes interrogées se préoccupaient du fait qu'en 

limitant le crédit aux investissements en actions (plutôt qu'aux 

investissements dans les projets) il serait peu utilisé par les petites 

sociétés à cause : 

du coût élevé de la préparation des prospectus; et 

de l'hésitation des propriétaires à diluer le fonds propre. 

En conséquence, les représentants de l'industrie proposent que le crédit soit 

applicable tant aux investissements en fonds propres qu'aux projets eux-mêmes. 

Comme aucune mesure semblable n'a jamais été prise jusqu'ici, il est difficile  

d'évaluer ce que coûteraient à l'Etat ces deux nouveaux stimulants fiscaux. 

Actions accréditives.  En 1984, plus de la moitié des 116 entreprises 

contrôlées par des capitaux canadiens dans l'industrie de l'enregistrement 

sonore ont subi des pertes et les profits moyens des autres sociétés ont été 

assez faibles. Aussi, un bon nombre de sociétés ne peuvent-elles tirer partie 

de toutes les déductions fiscales. C'est un milieu financier favorable à 

l'application d'un mécanisme d'actions accréditives. Les sociétés qui ne 

peuvent utiliser toutes leurs déductions pourraient profiter de l'apport de 
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capitaux d'investissement tandis que les investisseurs bénéficieraient de 

déductions substantielles. 

La réaction de l'industrie à ce stimulant a été assez partagée. La plupart des 

personnes interrogées s'accordent à dire qu'un mécanisme d'actions accréditives 

pourrait profiter à l'industrie mais s'inquiétent de la complexité 

administrative et des abus possibles qu'il peut entraîner. Le coût pour l'Etat 

dépend de la redistribution de la déduction fiscale des sociétés 

d'enregistrement sonore ayant un faible taux d'impôt marginal aux investisseurs 

ayant un taux d'impôt très élevé. En se basant sur un taux d'imposition de 20 

pour cent dans l'industrie, de 50 pour cent pour les investisseurs et sur des 

données de 1984 pour l'industrie, le coût du stimulant se situerait entre 1,8 

million (taux d'utilisation de 10 pour cent) et 10 millions (taux d'utilisation 

de 100 %). 

Crédit d'impôt sur le contenu canadien.  Tout comme le film, l'industrie de 

l'enregistrement sonore souffre d'un contenu canadien assez limité. Aussi 

serait-il souhaitable d'appliquer à l'industrie de l'enregistrement sonore un 

stimulant qui récompenserait les sociétés en fonction du contenu canadien de 

leurs ventes. Un crédit d'impôt appliqué à cette industrie devrait donc 

présenter les mêmes avantages et désavantages qu'un crédit appliqué aux films. 

Les personnes interrogées dans l'industrie du film doutaient de l'effet positif 

que pourrait avoir un tel crédit sur la production, la distribution ou la 

diffusion des produits canadiens. Leur principale conséquence serait, 

estimaient-ils, d'améliorer les fonds propres des entreprises canadiennes. 

Les répondants de l'industrie de l'enregistrement sonore ont également formulé 

d'autres inquiétudes. Les petites entreprises contrôlées par des Canadiens ne 

seraient pas en mesure de tirer profit du crédit à moins de réaliser 

suffisamment de profits pour être imposables. Ces stimulants risqueraient 

d'être utilisés d'une manière abusive par des entreprises étrangères. Leur coût 

pour l'Etat peut être évalué en appliquant le contenu canadien de 1984 (41,9 

pour cent des ventes des sociétés contrôlées par des Canadiens et 6,6 pour cent 

des ventes effectuées par des sociétés contrôlées par l'étranger) aux impôts de 
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l'industrie de 1984 qui s'élevaient à 8,3 millions de dollars. L'évaluation qui 

en découle est d'environ 1 037 190 millions de dollars. 

Déduction supérieure à 100 pour cent du coût.  Les sociétés canadiennes de 

disques dépensent beaucoup moins sur la production de bandes maîtresses et la 

commercialisation de chaque disque que ne le font leurs homologues américains. 

Un stimulant permettant une déduction supérieure à 100 pour cent pour la 

commercialisation canadienne ou pour les coûts de production permettrait 

probablement d'améliorer la qualité de la promotion des produits canadiens. 

Toutefois, comme pour le film, la rentabilité assez faible de l'industrie 

gênerait grandement l'utilisation de ce mécanisme avec comme principale 

conséquence de subventionner les dépenses de commercialisation et de production 

de sociétés plus importantes et bien capitalisées. Leur incidence sur la 

production, l'emploi etc.. serait probablement minime à moins que les 

investisseurs ne puissent tirer partie des déductions. 

Etant donné la réponse limitée de l'industrie, le coût maximum pour l'Etat 

serait délimité par les profits et les impôts actuels de l'industrie. Sans 

mécanisme d'actions accréditives, le coût maximum basé sur les 'données de 1984 

serait de 638 200 dollars (impôts payés cette année là). 

Comme c'est le cas pour l'industrie du film, l'analyse semble indiquer que les 

stimulants destinés aux investisseurs seraient plus efficaces pour développer 

la production canadienne que ne pourraient l'être les stimulants destinés aux 

sociétés. Les stimulants destinés aux sociétés serviraient surtout à renforcer 

les fonds propres des entreprises qui les utiliseraient pour diminuer leur 

impôt. A notre avis, des déductions supérieures à 100 pour cent et des crédits 

d'impôt sur le contenu canadien, même s'ils semblent intéressants à prime 

abord, n'auront pas d'effets additifs valables sur la production, l'emploi et 

les autres indicateurs clefs. 
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Par contre, les stimulants destinés aux investisseurs comme les crédits 

d'impôt, la DPA et les mécanismes d'actions accréditives pourraient avoir des 

conséquences directes importantes pour la production de l'industrie de 

l'enregistrement sonore et ainsi contribuer à renforcer l'infrastructure des 

sociétés canadiennes. 

1 / 
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7.0 CONCLUSIONS ET IMPLICATIONS POLITIQUES 

Les paragraphes suivants énumèrent les principales conclusions de cette analyse 

qui peuvent avoir une incidence sur les futures politiques du MDC dans le cadre 

des industries du film et de la vidéo et de l'enregistrement sonore. 

1. Le cadre financier du financement du film s'est grandement modifié au 

cours des sept dernières années'. La production globale des activités de 

production du film ont repris fortement suite à la baisse des années 1980. 

Les producteurs disposent désormais d'une vaste gamme de sources de 

financement et l'investissement public direct conduit par Téléfilm 

représente maintenant une proportion croissante du financement de la 

production. Parallèlement et en réaction aux exemptions de gain en capital 

et aux récents succès commerciaux des films canadiens, la quantité des 

fonds fournis par l'investissement privé direct provenant d'investisseurs 

particuliers est sans doute à la hausse. 

2. La DPA à 100 pour cent pour le film ne représente pas nécessairement un 

stimulant plus généreux que ne le sont les encouragements fiscaux mis à la 

disposition des autres industries canadiennes ou se pratiquant dans 

d'autres pays et ne fait peut-être rien de plus que de contrecarrer 

l'effet des autres stimulants fiscaux, contribuant ainsi à rendre 

compétitif l'investissement dans le film par rapport à d'autres types 

d'investissement. 

3. Contrairement à ce qu'ils font pour le film, les gouvernements fournissent 

relativement peu d'aide financière à l'industrie de l'enregistrement 

sonore. En conséquence, les sociétés de cette industrie sont dans une 

situation nettement désavantagée par rapport à l'industrie canadienne du 

film et à bien d'autres industries canadiennes lorsqu'il s'agit de trouver 

des capitaux. 
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4. L'industrie du film et de la vidéo et celle de l'enregistrement sonore ont 

deux caractéristiques en commun : leur domination par des sociétés 

étrangères intégrées et bien capitalisées et leur sous-capitalisation. 

5. On ne peut mettre en doute l'importance de la DPA en ce qui a trait à 

l'impact qu'elle a pu avoir par le passé. On ne peut davantage douter des 

propos de nombreux producteurs et groupes de producteurs qui estiment que 

la DPA est de plus en plus utiliSée et que cette utilisation se poursuivra 

dans l'avenir prévisible. Toutefois, compte tenu de l'émergence de 

Téléfilm Canada, d'autres programmes d'aide gouvernementale et de 

capitaux provenant de sources étrangères, l'investissement privé aidé par 

la DPA semble représenter une proportion décroissante de l'ensemble des 

budgets de films au Canada. S'il n'y avait pas de DPA, l'activité du film 

au Canada (définie comme étant des productions aidées par la DPA et 

Téléfilm plus les films produits par des étrangers) aurait été au plus 

inférieure de 14 pour cent en 1985. Toutefois, l'activité des entreprises 

canadiennes de production (DPA et Téléfilm) aurait diminué de 29 pour 

cent. 

6. Les productions dont les budgets sont inférieurs à 100 000 dollars 

dépendent beaucoup plus de l'aide financière de la DPA que ne le font les 

films qui ont des budgets plus importants. Cela nous incite à conclure que 

les petites sociétés de production seraient de beaucoup les plus touchées 

par la suppression du stimulant de la DPA à 100 pour cent. 

7. Les productions ayant des niveaux plus faibles de pré-ventes ont besoin de•

la DPA pour attirer les investisseurs. Ainsi, les productions de langue 

française et les productions à objectif culturel particulier qui ont 

généralement des niveaux plus bas de préventes, seraient plus sérieusement 

touchées par la suppression de la DPA à 100 pour cent. 
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8. La DPA a atteint ses objectifs économiques liés à l'investissement du 

film, à la production et à l'emploi. Par contre, son incidence sur 

l'expansion de l'industrie du film et sur la réalisation des objectifs 

culturels canadiens a été assez mineur et/ou une conséquence indirecte de 

ses effets sur les investissements et sur la production. 

9. L'analyse des options de réforme fiscale indique que cette réforme 

touchera sans aucun doute la production de films au Canada. Les mesures de 

réforme fiscale plus globales - taux d'imposition marginal décroissant, 

suppression de la déduction au titre de la DPA, et/ou suppression des 

exemptions de gain en capital - pourraient compromettre jusqu'à 17 pour 

cent de la production totale du film au Canada (définie comme étant les 

productions de Téléfilm, de la DPA et les productions étrangères basées 

sur les données de 1985). La réforme fiscale pourrait tout 

particulièrement toucher les productions qui ont peu de pré-ventes, une 

présence faible et des perspectives commerciales limitées ainsi que les 

plus petites maisons de production. De même, les producteurs des Prairies, 

des Provinces Maritimes et du Québec et particulièrement les producteurs 

de films et de vidéos de langue française - connaîtront plus de 

difficultés financières que les producteurs de l'Ontario et de la 

Colombie-Britannique. 

10. On arrive à des conclusions similaires en ce qui concerne les effets 

additifs de la DPA et les effets des options de réforme fiscale mais avec 

l'éventualité d'une différence substantielle. L'analyse de l'apport 

additif de la DPA suppose le maintien des stimulants fiscaux pour les 

autres industries. L'analyse des options de réforme fiscale présume que 

les stimulants fiscaux seront supprimés de manière égale pour toutes les 

industries. Compte tenu des risques élevés et du faible taux de liquidité 

des investissements dans le film, celui-ci pourrait être beaucoup plus 

touché par la réforme fiscale que ne le seront bien d'autres secteurs 

industriels. Quoi qu'il en soit, notre analyse des options de réforme 

fiscale risque de surestimer les effets de cette réforme sur 
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l'investissement dans le film canadien dans la mesure où toutes les 

industries seraient touchées de manière égale. 

11. Supprimer les stimulants fiscaux des autres industries pourrait 

indirectement aider l'industrie de l'enregistrement sonore qui n'a pas 

accès aux stimulants fiscaux spéciaux et se trouve donc constamment dans 

' une situation désavantagée par rapport à de nombreux autres secteurs 

industriels. 

12. L'analyse des propositions de réforme fiscale présentées le 18 juin 1987 a 

fourni des résultats similaires à celle de l'évaluation des options de 

rechange. Les propositions du 18 juin ont une incidence plus faible sur 

le RCI de l'investisseur que ne l'ont les options plus rigoureuses de 

réforme fiscale. En outre, l'industrie du film subira une baisse 

relativement plus importante de la valeur de ses stimulants fiscaux que 

les autres industries et la proposition d'une DPA à 30 pour cent (calculée 

sur la base d'un amortissement dégressif), serait plus lourde à 

administrer pour les investisseurs que ne l'est la DPA actuelle à 100 pour 

cent. Qui plus est, le gel des exemptions de gain en capital, 

l'augmentation du pourcentage de gain en capital imposable contribueraient 

à rendre l'investissement dans le film moins attrayant qu'auparavant. On 

peut, en conséquence, s'attendre à ce que les effets des propositions de 

la réforme fiscale du 18 juin soient conformes aux effets des autres 

options de réforme fiscale qui ont été analysées par le groupe d'étude. 

13. Les premiers indices semblent indiquer que les effets sur la production du 

film des propositions de réforme fiscale du 18 juin se situeront 

probablement au niveau élevé de l'échelle établie pour l'analyse des 

solutions de rechange de la réforme fiscale. Ces propositions touchent le 

film beaucoup plus sérieusement que les autres industries et représentent 

un changement soudain et drastique par rapport au régime fiscal actuel. Il 

faudrait en conséquence prendre en considération la création de mesures 

intérimaires qui atténueraient le préjudice possible causé à l'industrie 

et qui accorderaient à cette dernière "le temps de souffler", avant 
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qu'elle ne soit placée au plan fiscal sur le même pied d'égalité que les 

autres industries canadiennes. Les mesures intérimaires possibles 

pourraient comprendre: les droits acquis; la diminution graduelle de la 

DPA qui passerait de 100 pour cent à 30 pour cent sur une période de sept 

ans et la création d'un crédit d'impôt décroissant commençant à 25 pour 

cent qui viendrait s'ajouter au solde décroissant de la DPA à 30 pour 

cent. 

14. Les options de stimulant fiscal qui semblent offrir le plus de 

possibilités sont : la DPA supérieure à 100 pour cent (super DPA); les 

crédits d'impôts à l'investissement; les actions accréditives; les crédits 

d'impôts sur les recettes canadiennes; et la déductibilité des dépenses de 

commercialisation et/ou autres dépenses à un taux supérieur à 100 pour 

cent. Il n'existe pas de stimulant fiscal qui puisse aider toute 

l'industrie du film et de la vidéo ou celle de l'enregistrement sonore. La 

plupart des stimulants fiscaux s'adressent aux sous-secteurs de la 

production tandis que certains peuvent également servir à aider la 

distribution. Les stimulants fiscaux semblent être d'une utilité limitée 

pour aider les autres sous-secteurs de ces deux industries. Pour des 

raisons semblables, les stimulants fiscaux ne peuvent résoudre avec succès 

qu'une partie des problèmes de l'industrie du film et de la vidéo et de 

l'enregistrement sonore. 

15. Stimulants fiscaux destinés aux investisseurs - La DPA, la super DPA, les 

crédits d'impôt à l'investissement et les actions accréditives - offrent 

de meilleurs perspectives que ne le font les stimulants fiscaux destinés 

aux sociétés, tels que les crédits d'impôt sur les recettes canadiennes et 

la déduction des dépenses à un taux supérieur à 100 pour cent. On 

pourrait, par exemple, utiliser une super DPA ou un régime de crédits 

d'impôt à l'investissement pour orienter certains stimulants fiscaux vers 

certains types de production, ce qui renforcerait les possibilités de 

réussite des objectifs culturels de la DPA. Il est nécessaire de fournir 

une aide aux producteurs et aux distributeurs pour leur permettre de 

consolider leur situation financière, par contre les stimulants fiscaux 



destinés aux sociétés ne sont pas perçus comme étant le meilleur moyen de 

réaliser cet objectif. 

16. Il y a plus de similitudes que de différences entre l'industrie du film et 

de la vidéo et celle de l'enregistrement sonore. Les stimùlants fiscaux 

pourraient être utilisés avec succès pour la production des bandes 

maîtresses et aùtres aspects de l'industrie de l'enregistrement sonore 

avec des conséquences et des effets semblables. Comme pour le film, les 

stimulants fiscaux destinés aux investisseurs offrent plus de promesses 

que les stimulants fiscaux destinés aux sociétés pour développer la 

production canadienne. Les stimulants destinés aux sociétés risqueraient 

surtout de servir à renforcer les fonds propres des sociétés déjà 

profitables qui peuvent les utiliser pour réduire leurs impôts. 

Au cours de la dernière décennie, l'industrie du film a traversé trois phases 

bien distinctes. A la fin des années 1970, la production du film a 

considérablement augmenté grâce à l'intérêt croissant des investisseurs et à la 

DPA. 1981 à 1984 a été une période de baisse et de rationalisation. 

Actuellement la production du film a repris grâce aux forces du marché, à 

l'aide gouvernementale, à l'investissement privé direct, à un intérêt croissant 

de la part des étrangers et à la plus grande maturité de l'industrie 

canadienne. L'industrie va donc en se renforçant et se dirige vers l'auto-

suffisance. Avec la croissance et le murissement de l'industrie, tout en 

restant utiles et importants, les stimulants fiscaux d'application générale 

tels que la DPA, ne seront bientôt plus essentiels au financement de nombreux 

films, particulièrement aux longs métrages des grandes sociétés. De la 

situation actuelle découlent pour le film, les trois implications politiques 

suivantes : 

1. Tant et aussi longtemps que toutes les industries seront touchées de 

manière égale, on peut se demander si le MDC devrait argumenter pour 

conserver la DPA à 100 pour cent pour le film ou autres stimulants 

fiscaux d'application générale dans le cadre d'un nouvel environnement 

fiscal. 
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2. Si toutefois l'industrie du film est touchée plus durement que d'autres 

industries, il faudrait alors envisager d'atténuer les effets de la 

réforme fiscale à court et à moyen terme. Les mesures intérimaires 

temporaires qui pourraient être prises sont décrites à la Section 5.4. 

3. Les efforts du MDC pourraient, à long terme, s'orienter sur 

l'élaboration de crédits d'impôts et sur les initiatives à prendre pour 

en assurer l'acceptation, sur les programmes de Téléfilm et /ou sur 

des programmes d'aide avec le MDC qui seraient conçus et ciblés pour 

aider les petits producteurs, les productions de langue française, les 

productions du Québec, des Provinces Maritimes et des Prairies et les 

activités cinématographiques ayant une dimension culturelle indéniable. 

En conclusion, l'industrie de l'enregistrement sonore devrait être traitée 

équitablement par rapport à l'industrie du film et aux autres secteurs 

industriels canadiens. Une telle situation pourrait découler de la réforme 

fiscale. Si tel était le cas, la troisième conclusion politique pour le film 

s'appliquerait également à l'industrie de l'enregistrement sonore. Le MDC 

pourrait porter ses efforts sur les crédits d'impôt, les programmes d'aide et 

autres mesures d'assistance conçues pour attaquer les problèmes spécifiques de 

l'industrie de l'enregistrement sonore (pour aider, par exemple, la 

production des bandes maîtresses de langue française). Si la réforme fiscale ne 

place pas toutes les industries canadiennes sur " le même pied d'égalité", il 

faudra alors envisager d'étendre la DPA à la production des bandes maîtresses 

et prendre en cônsidération les autres stimulants fiscaux destinés aux 

investisseurs qui sont décrits à la section 6.4. 
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